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Glossaire 

Syndicat des copropriétaires : organe de la copropriété qui dispose de la personnalité 

morale et regroupe l’ensemble des copropriétaires. 

Assemblée générale des copropriétaires : réunion organisée chaque année réunissant tous 

les copropriétaires afin de prendre les décisions concernant l’immeuble en copropriété. 
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Introduction 

Au 31 mars 2023, on recensait environ dix-huit mille copropriétés sur la Métropole 

de Lyon, et cinq cent cinquante mille en France1. De plus, les logements en copropriété 

représentent plus d’un quart du parc de logements français2. Ces chiffres soulignent 

l’importance pratique des dispositions législatives et réglementaires régissant les 

immeubles soumis à ce régime. 

La copropriété est encadrée et régie par la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis. Son article 1er la définit comme un régime 

juridique applicable à « tout immeuble bâti ou groupe d’immeubles bâtis à usage total ou 

partiel d’habitation dont la propriété est répartie » par lots, entre plusieurs personnes3. 

Chaque copropriétaire possède un lot comprenant des parties privatives réservées à son 

usage exclusif4, ainsi qu’une quote-part de parties communes générales5. Ces parties 

communes, en indivision forcée avec tous les copropriétaires6, sont affectées à l’usage ou à 

l’utilité de ces derniers7, et des charges leurs sont attachées. Cet article 1er a un caractère 

impératif, qui a été confirmé par l’ordonnance du 30 octobre 2019, émise en application de 

la loi ELAN promulguée le 23 novembre 20188. Cette loi a également imposé que 

l’existence des parties communes spéciales et parties communes à jouissance privative soit 

expressément mentionnée dans le règlement de copropriété9. Les parties communes 

spéciales, à ne pas confondre avec les parties communes générales (à l’usage ou à l’utilité 

de tous les copropriétaires), sont définies comme étant « affectées à l’usage ou à l’utilité de 

plusieurs copropriétaires »10. Elles sont en indivision avec les personnes concernées11 et 

 
1 ANAH, Le registre des copropriétés, Panorama des copropriétés, [en ligne]. Disponible sur : https://www.registre-
coproprietes.gouv.fr/statistiques (consulté le 25/06/2023). 
2 INSEE, Fiches – Propriétaires occupants, [en ligne]. Disponible sur : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2586040? 
sommaire=2586377 (consulté le 25/06/2023). 
3 Art. 1, al.1, de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 ; VIGNERON G., POUMAREDE M, « Statut de la copropriété – 
Généralités », JCl Copropriété, Fasc. 60, 2022, n°1. 
4 Art. 2 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
5 Art. 1, al. 2, de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; SIMLER P., Les Biens, Presses universitaires de Grenoble, coll. 
Droit en +, 2018, n°.190 
6 TOMASIN D., ROUX J.-M., CAPOULADE P., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 
10ème éd., 2021, chap.21, n°0. 
7 Art 3 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
8 Civ. 3ème, 18 janvier 2018, n°16-26.072 ; LAFOND J., « Copropriété – Bâtiment unique – Mise en copropriété – 
Vérifications préalables », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 2, 2020 (actualisation : 2022), n°83 et 88. 
9 Art. 6-4 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965. 
10 Art 6-2 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
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leur création est « indissociable de l’établissement de charges spéciales » 12. Quant à la 

jouissance privative des parties communes, elle est rattachée à un lot et confère à son 

propriétaire un droit d’usage exclusif de ces parties communes13. Ce droit peut faire l’objet 

de charges que devra supporter le titulaire14, toutefois, les parties communes grevées d’un 

droit de jouissance privatif restent la propriété du syndicat des copropriétaires15. 

Parallèlement aux dispositions définissant la copropriété, la prescription acquisitive 

occupe une place prépondérante parmi les différents mécanismes d’acquisition des droits 

réels immobiliers, tels que le droit de propriété16. En effet, il s’agit d’un « moyen 

d’acquérir un bien ou un droit par l’effet de la possession »17 et de l’écoulement du temps. 

Autrement dit, l’usucapion transforme une situation de fait, la possession, en situation de 

droit, la propriété par exemple18. A l’inverse, la prescription extinctive correspond à 

l’extinction d’un droit en raison de son non-usage pendant une certaine durée19. Ces deux 

aspects de la prescription sont à distinguer. Le droit de propriété, qui est le droit d’user, de 

jouir et de disposer de la chose20, et le droit de jouissance privatif, constitué du droit d’user 

et de jouir, sont des droits réels et perpétuels21. Ils peuvent s’acquérir par usucapion du fait 

de leur caractère réel et ne peuvent pas se perdre par non-usage grâce à leur caractère 

perpétuel22. Par conséquent, le titulaire de droit détenant un titre peut se voir opposer la 

prescription acquisitive par un possesseur23. Ainsi, la possession et la propriété 

entretiennent des liens étroits dans la mesure où la première est un moyen de démontrer la 

seconde24. 

En effet, la possession peut être définie comme une situation de fait entre un droit 

et une personne qui passe des actes sur la chose objet du droit, avec l’intention de se 

 
11 ATIAS C., LE RUDULIER N., « Copropriété des immeubles bâtis : statut et structures », Rép. civ., Encyclopédie 
Dalloz, 2021 (actualisation 2023), n°4. 
12 Art. 6-2 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
13 Art. 6-3 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
14 Idem ; TOMASIN D., ROUX J.-M., CAPOULADE P., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz 
action, 10ème éd., 2021, chap.312, n°154. 
15 Art. 6-3 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. 
16 Art. 712 du Code civil : « La propriété s’acquiert aussi par accession ou incorporation, et par prescription ». 
17 Art. 2258 du Code civil. 
18 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°66. 
19 Art. 2219 du Code civil. 
20 Art. 544 du Code civil. 
21 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.281. 
22 DJOUDI J., « Revendication », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2017 (actualisation : 2021), n°33. 
23 MIGNOT, « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°142. 
24 BOTREL E., « Du fait au droit, de la possession à la prescription », in Dossier Usucapion, Posséder, revendiquer…, 
Géomètre n°2144, 2017, p.34. 
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comporter comme le véritable titulaire de ce droit25. Ce terme est à distinguer de la 

détention précaire, qui désigne la maîtrise temporaire sur un bien en vertu d’un titre 

permettant d’en disposer sans avoir l’intention de se comporter comme son véritable 

propriétaire. Le détenteur, tel que le locataire, devra restituer le bien au véritable 

propriétaire26, contrairement au possesseur. De la définition de la possession, on peut en 

extraire deux composantes, le corpus, qui vise l’exercice d’actes matériels27 effectués sur 

le bien, et l’animus, qui se rapporte à l’intention du possesseur de se comporter comme le 

véritable titulaire du droit28. La preuve de ces éléments nécessaires à l’effectivité de la 

possession est libre29, et peut être rapportée par tout moyen30. 

Afin de produire les effets escomptés et permettre l’acquisition d’un droit par 

prescription, la possession doit être utile, en se manifestant de manière « continue et non 

interrompue, paisible, publique et non équivoque »31, pendant une durée d’au moins trente 

ans32. Une fois le délai écoulé, le possesseur doit invoquer, lors d’une action en 

revendication, l’usucapion s’il souhaite en bénéficier, car ce mécanisme juridique n’opère 

pas de plein droit33. Puis, il appartient au juge d’apprécier la valeur probante des éléments 

qui lui sont présentés pour statuer sur l’acquisition du droit par prescription34. Cette 

dernière opère rétroactivement, de sorte que le possesseur qui en bénéficie est considéré 

comme étant le véritable propriétaire au jour de son entrée en possession35. 

Lors des opérations de bornage et de délimitation d’une propriété, le rôle du 

géomètre-expert est de se prononcer sur une limite36, sans entériner les possessions 

relevant de la prescription acquisitive. La simple présence d’un mur séparant deux fonds 

contigus ne dispense pas le géomètre-expert d’accomplir son devoir de moyen en 

recherchant les documents ayant pu définir la propriété, venant ainsi confirmer ou infirmer 

 
25 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.157. 
26 GUINCHARD S., DEBARD T., Lexiques des termes juridiques, Dalloz, 30ème édition, 2022, p.373. 
27 Les actes matériels sont « des actes de jouissance, d’usage, d’exploitation, d’entretien, de conservation, 
d’aménagement de son bien », BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, 
Lamyline, 2022, n°75. 
28 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.339 et 341. 
29 DJOUDI J., « Possession », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2017 (actualisation : 2021), n°58. 
30 Idem 
31 Art. 2261 du Code civil ; REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.349. 
32 Art. 2272 du Code civil. 
33 BERGEL J.-L., « Les délais et le droit foncier », Droit et Ville, vol. 86, n°2, 2018, n°25-40. 
34 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°83. 
35 REBOUL N., « Effet de l’usucapion : acquisition rétroactive du droit de propriété », Recueil Dalloz, 1998, p.509. 
36 GAILLARD G., MERLAND G., Code du géomètre-expert, LexisNexis, 2023, p.353. 
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la position du mur. Lors de ces opérations, il est sensibilisé à la notion de prescription 

acquisitive sans pouvoir de jugement du litige. 

Lors de travaux modificatifs de copropriété, le géomètre-expert peut être amené à 

définir ou à préciser un bien en distinguant les parties communes des parties privatives. 

Dans le cadre de ses missions, il effectue des relevés qui peuvent venir, en toute ignorance, 

consacrer une prescription acquisitive sans que ce ne soit l’objet de sa mission. 

Sur la trentaine de questionnaires envoyés aux géomètres-experts, il y a eu sept 

retours dont uniquement deux répondaient au questionnaire. On peut en déduire qu’ils 

semblent peu sensibilisés à la notion de prescription acquisitive en copropriété. 

Dans ce contexte, il est important de noter que la copropriété est constituée d’une 

superposition de plusieurs propriétés sur un même fonds. Par conséquent, le bornage ou la 

délimitation de propriété entre les parties privatives et les parties communes, à l’intérieur 

de ce même fonds, ne peut pas être effectué37, car l’action en bornage suppose qu’il y ait 

deux fonds contigus38. Les lots de copropriété se trouvant sur un unique fonds ne peuvent 

donc pas être bornés39. D’autant plus, qu’à ce jour, il n’existe aucun document qui 

permettrait à un unique copropriétaire d’imposer la délimitation de ses parties privatives au 

syndicat. Cependant, un immeuble en copropriété comprend un règlement, acte 

conventionnel approuvé par l’ensemble des copropriétaires, qui définit les droits et 

obligations de ces derniers, ainsi que la destination des différentes parties de l’immeuble40. 

Cet immeuble comprend également un état descriptif de division, document technique qui 

peut être annexé au règlement41. Il identifie les lots, mentionne leurs numéros, localise les 

parties privatives, précise la quote-part de parties communes et indique la nature de chaque 

lot42. L’état descriptif peut être accompagné d’un plan permettant de définir plus 

clairement les limites entre parties privatives et parties communes. 

Néanmoins, dans les documents de certaines copropriétés, la définition de ces 

limites est parfois floue, essentiellement lorsqu’ils ne comportent pas de plans. On retrouve 

notamment dans les anciens immeubles, de vieux documents peu détaillés et/ou dépourvus 

 
37 Civ. 3ème., 27 avril 2000, n°98-17.693, publié au bulletin. 
38 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°45. 
39 CA Aix-en-Provence, ch.4, sect. B, 5 mai 1998, n°95-5703 ; RDI, 1998, p.605, obs. BERGEL J.-L. 
40 Art. 8 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; TOMASIN D., ROUX J.-M., CAPOULADE P., BAYARD-JAMMES 
F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 10ème éd., 2021, chap.311, n°11. 
41 Idem, chap.112, n°252. 
42 ATIAS C., LE RUDULIER N., « Copropriété des immeubles bâtis : statut et structures », Rép. civ., Encyclopédie 
Dalloz, 2021, n°188-189. 
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de plans. Dans ces conditions, les modifications de l’immeuble au fil des années sont 

presque indétectables, d’autant plus quand elles ne sont pas mentionnées dans les actes. 

Ainsi, cela entraîne des confusions et des situations de régularisations complexes. Ces 

situations irrégulières qui perdurent, peuvent parfois s’expliquer par la mauvaise foi d’un 

copropriétaire et/ou la volonté de ne pas engager de frais. C’est notamment pour ces 

raisons que les régularisations peuvent intervenir suite à un fait générateur tel qu’une 

mutation en devenir comme la vente d’un lot. 

En outre, les difficultés pour se loger, notamment dans certaines métropoles, ainsi 

que les prix du logement en hausse, poussent certaines personnes, copropriétaires ou non, à 

accaparer des couloirs, des combles, des caves, qui ne leur appartiennent pas. De plus, avec 

l’objectif « zéro artificialisation nette » à l’horizon de 2050, de la loi « Climat et 

résilience », du 22 août 2021, les milieux urbains sont voués à se densifier, et les 

immeubles à se surélever43. Ainsi, le défaut de mise en conformité volontaire des 

documents de la copropriété constitue une situation récurrente qui semble destinée à 

perdurer. 

Ces situations d’irrégularités sont vouées à exister dans les prochaines années alors 

que la prescription acquisitive pourrait peut-être permettre leur régularisation. Ainsi un 

droit peut-il être acquis par prescription dans un immeuble sous le régime de la 

copropriété ? Si c’est le cas, comment peut-on identifier les caractéristiques de cette 

usucapion au sein de cet immeuble ? De manière générale, comment peut-on envisager le 

jeu de la prescription acquisitive rencontré en copropriété, indépendamment des 

situations ? 

Pour formaliser une situation illégale en copropriété par l’intermédiaire de la 

prescription acquisitive, il convient de commencer par l’identifier. C’est un processus 

complexe, notamment lorsqu’il s’agit de la constater dans un immeuble qui comporte une 

superposition de propriétés (I). Seulement, cette identification est primordiale pour 

permettre d’officialiser cette prescription acquisitive. La régularisation de la situation 

factuelle est délicate et peut être réalisée soit à l’amiable, grâce au vote de l’assemblée 

générale des copropriétaires, soit par voie judiciaire, lors d’une action en revendication 

devant le juge (II). 
 

43 ARMAND C., « Immobilier : la surélévation des immeubles, une solution miracle au manque de logements ? », La 
tribune, 2023. 
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I Constater le jeu de la prescription acquisitive, plus complexe 

en copropriété ? 

La constatation du mécanisme de la prescription acquisitive est plus complexe dans 

un immeuble en copropriété que dans le contexte classique de la propriété individuelle. En 

effet, pour pouvoir prescrire, il faut commencer par apporter la preuve que la situation 

factuelle respecte les critères énoncés par le législateur, autrement dit prouver que la 

possession a été utile (continue, paisible, publique et non-équivoque) durant au moins 

trente ans44. Cependant, dans les faits, ces critères sont compliqués à appréhender en 

copropriété (I.1). De plus, la multiplicité de bénéficiaires potentiels dans ce contexte 

participe de la difficulté de l’identification du jeu de l’usucapion (I.2). Enfin, cette 

difficulté se poursuit lorsqu’il s’agit d’analyser le large panel de droits pouvant être acquis 

par usucapion (I.3). 

I.1 Le jeu de la prescription acquisitive parfois difficile à prouver en 

copropriété 

Les exigences requises pour retenir la prescription acquisitive participent de la 

complexité de l’établissement de ce mécanisme d’acquisition. En effet, le possesseur doit 

réunir tous les critères nécessaires à l’usucapion, c’est-à-dire une possession utile, qui doit 

être continue, paisible, publique et non-équivoque45 durant une période d’au moins trente 

ans46. Ces caractères sont déjà délicats à identifier en propriété individuelle et ils le sont 

davantage dans le contexte de la copropriété, qui réunit plusieurs propriétaires et plusieurs 

composantes (parties privatives, parties communes générales…). 

Il est important de préciser que le géomètre-expert peut être amené à vérifier la 

présence de ces critères lors d’une expertise judiciaire, ou à la demande d’un notaire. 

Toutefois, lors de son intervention dans le cadre d’un modificatif de copropriété, la 

vérification de ces éléments ne fait pas partie de sa mission. En revanche, il peut identifier 

des irrégularités qui pourraient relever de la prescription acquisitive et en informer les 

copropriétaires, ainsi que le notaire. 

 
44 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd, 2013, p.331. 
45 Art. 2261 du Code civil. 
46 Art. 2272 du Code civil ; MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd, 2013, p.331. 
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D’après les critères de l’usucapion, la prescription acquisitive n’est possible que si 

la possession est utile pendant un laps de temps donné47. Cependant, le contexte de la 

copropriété complexifie la vérification de ces éléments par rapport à une propriété 

individuelle. Ce régime juridique étant très strict, les moyens de preuve sont plus restreints. 

En effet, rapporter la preuve du jeu de la prescription revient à vérifier que la possession 

est paisible et publique (I.1.1), non-équivoque, et sans ambiguïté (I.1.2), et qu’elle est 

continue durant au moins 30 ans (I.1.3)48. De plus, la prescription abrégée, cas particulier 

de la prescription trentenaire, permet au possesseur d’obtenir un droit à la suite d’une 

possession utile de 10 ans, à condition qu’il démontre l’existence d’un juste titre et de sa 

bonne foi49. Or, l’ajout de ces critères supplémentaires complexifie davantage la preuve de 

l’usucapion abrégée, notamment en copropriété (I.1.4). 

I.1.1 Les caractères « paisible » et « public » essentiels pour prescrire mais complexes 

en copropriété 

Les caractères « paisible » et « public » de la possession utile revêtent une 

importance primordiale pour invoquer la prescription acquisitive, conformément à l’article 

2261 du Code civil. Effectivement, pour que la possession puisse être considérée comme 

utile, elle doit être purgée des vices de violence (non paisible) et de clandestinité (non 

publique), tout au long de sa durée50. Ainsi, la possession utile pourra commencer à courir 

une fois que ces deux vices temporaires auront cessé51. 

L’appréhension de ces critères s’avère plus compliquée en copropriété que dans le 

contexte de la propriété individuelle. Cette difficulté découle notamment de la présence 

d’une multitude de propriétaires au sein de l’immeuble en copropriété qui favorise les 

conflits. De surcroît, la présence d’un règlement établissant des règles spécifiques à 

l’immeuble et la coexistence des diverses composantes de la copropriété, telles que les 

parties privatives, les parties communes…, ajoutent une dimension supplémentaire à la 

complexité de l’analyse de ces deux caractères. 

 
47 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd, 2013, p.331. 
48 Art. 2261 du Code civil ; Art. 2272, al.1, du Code civil. 
49 Art. 2272, al.2, du Code civil 
50 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd, 2013, p.322-324. 
51 MATHIEU M., ZALEWSKI-SICARD V, « Propriété – Prescription acquisitive », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 40, 
2015 (actualisation : 2023), n°31-33. 
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Le critère paisible de la possession consiste à s’assurer que cette dernière est 

exempte d’actes de violence physique et morale, au moment de l’entrée en possession et 

lors du maintien de cette dernière pendant toute la période52. Ces actes sont caractérisés par 

des voies de fait53 ou des menaces54, qui empêchent au délai de prescription de s’écouler55. 

Par exemple, un squatter qui s’introduit dans un appartement en cassant la porte et reste en 

dépit des actions du propriétaire, ne peut pas être considéré comme possesseur56, car son 

entrée et son maintien dans les lieux sont violents. A l’inverse, une appropriation de partie 

commune générale ayant été réalisée sans l’accord des copropriétaires, mais sans aucune 

réaction de leur part peut permettre d’établir le caractère non violent de la possession. De 

plus, seules les personnes ayant subi le vice peuvent l’invoquer en opposition à la 

possession paisible57, en le prouvant notamment grâce à des correspondances et/ou 

témoignages. 

De manière générale, bien que la violence soit rarement invoquée58, la preuve du 

contraire peut être complexe à démontrer, en particulier si le délai de trente ans est écoulé, 

en raison des difficultés inhérentes à la collecte de preuves suffisantes en copropriété. La 

multiplicité de propriétaires partageant des droits et obligations sur les parties communes 

peut engendrer des interactions conflictuelles. Par conséquent, démontrer la possession 

paisible dans un tel contexte est plus difficile à appréhender que dans le cas d’un 

propriétaire unique. De plus, la coexistence des diverses composantes au sein de 

l’immeuble, telles que les parties communes générales et spéciales, les parties privatives, et 

le droit de jouissance privatif, ajoute une dimension supplémentaire à cette complexité, et 

une potentielle source de conflits quant à l’appréciation du caractère paisible de la 

possession. Les réglementations et décisions collectives prises en assemblée générale des 

copropriétaires, peuvent également influer sur ce critère. En effet, en plus des témoignages 

 
52 Art. 2263 du Code civil ; Civ. 3ème, 15 février 1995, n°93-14.143 ; RDI, 1995, p.284, obs. BERGEL J.-L. 
53 La voie de fait est définie comme étant « l’atteinte violente à une situation légitime faite par toute personne dont 
l’action ne peut se justifier par aucune disposition contractuelle, légale ou réglementaire » CA Aix-en-Provence, ch.1-2, 
26 janvier 2023, n°21/15718. 
54 Civ. 3ème, 30 avril 1969, publié au bulletin n°348 ; BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le 
Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°76. 
55 Art. 2263 du Code civil ; Civ. 3ème, 15 février 1995, n°93-14.143 ; RDI, 1995, p.284, obs. BERGEL J.-L. 
56 SCHILLER S., Droit des biens, Dalloz, coll. Cours, 10ème éd., 2021, p.125. 
57 Civ. 3ème, 30 avril 1969, publié au bulletin n°348 ; BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le 
Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°76. 
58 BERGEL J.-L., « Condition de la prescription acquisitive », RDI, 1995, p.284. 
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ou des correspondances que l’on retrouverait dans un contexte classique, la possession 

violente pourrait être mentionnée dans les procès-verbaux d’assemblée générale. 

En somme, la démonstration du caractère paisible demeure délicate en copropriété. 

Il est donc crucial que la personne qui invoque une possession paisible puisse en rapporter 

la preuve. Il est par ailleurs primordial d’établir l’existence du caractère public de la 

possession, qui constitue également un des éléments essentiels pour pouvoir posséder de 

manière utile. 

La possession publique s’oppose à une possession clandestine59, et consiste à 

s’assurer de l’absence de dissimulation d’actes à ceux qui auraient un intérêt à les 

connaître60. Les actes de possession doivent être ostensibles, c’est-à-dire exercés au vu et 

au su des tiers et du propriétaire initial61. Dans le cas contraire, comme pour le critère 

précédent, seul celui qui a subi le vice de clandestinité peut s’en prévaloir en opposition à 

une possession publique62. 

D’une manière générale, le caractère public, en propriété individuelle, peut être 

établi grâce à des plans de bornage ou de délimitation signés par les parties, des 

photographies, une visite sur les lieux, des témoignages rédigés par des voisins, des écrits 

échangés… Ce critère est moins compliqué à appréhender dans ce contexte plutôt que dans 

celui de la copropriété. 

D’une part, la visibilité des modifications qui ont lieu dans une partie privative est 

limitée puisque chacune d’elle est à l’usage exclusif du copropriétaire auquel elle 

appartient, ainsi l’existence du caractère public peut être remis en cause. D’autre part, la 

coexistence de plusieurs propriétaires ne facilite pas la démonstration, car les parties 

communes sont indivises et en théorie accessibles à l’ensemble des copropriétaires63. Le 

règlement de copropriété encadre l’accès et l’utilisation des parties communes et des 

parties privatives64. Toutes modifications devraient alors être mentionnées dans les 

 
59 CHEYNET DE BEAUPRE A., Droit civil des biens, Ellipses, 2019, n°94. 
60 DJOUDI J., « Possession », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2017 (actualisation : 2021), n°36. 
61 BUFFELAN-LANORE Y., LARRIBAU-TERNEYRE V., Droit civil. Introduction Biens Personnes Familles, SIREY, 
2021, p.200, n°463. 
62 DJOUDI J., « Possession », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2017 (actualisation : 2021), n°37. 
63 Art. 8 et 9 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 ; TOMASIN D., ROUX J.-M., CAPOULADE P., BAYARD-JAMMES 
F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 10ème éd., 2021, chap.212, n°11. 
64 TOMASIN D., ROUX J.-M., CAPOULADE P., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 
10ème éd., 2021, chap.312, n°21. 
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documents ou au moins dans les procès-verbaux d’assemblée générale. Ainsi, la lecture de 

ces derniers pourrait permettre de vérifier si la situation factuelle a déjà été évoquée et 

donc connue par tous les copropriétaires. Il s’agirait ici d’un mode de preuve 

supplémentaire parmi les photographies, témoignages des copropriétaires et écrits 

échangés. 

A titre d’illustration, un arrêt de la Cour d’appel de Montpellier du 30 janvier 2018, 

confirme un jugement qui reconnaît l’acquisition par usucapion d’une cour commune par 

un couple de copropriétaires. La possession est reconnue comme étant publique grâce à la 

mention de cette clôture, et plus précisément du portillon fermant la clôture, dans le 

procès-verbal d’assemblée comme appartenant aux copropriétaires possesseurs. De plus, 

des témoignages écrits sous forme d’attestations, ainsi que d’anciennes photographies 

confirment la présence de la clôture depuis plus de 30 ans65.  

Cependant, rares sont les cas où la modification est mentionnée, sinon il s’agirait 

pour le possesseur d’admettre qu’il occupe illégalement un bien, et il pourrait être contraint 

de le restituer sans pouvoir opposer le bénéfice de la prescription acquisitive. Ce caractère 

public est donc délicat à démontrer en copropriété, mais il est essentiel pour pouvoir 

revendiquer un droit par le biais de la prescription acquisitive. 

Finalement, la possession paisible et publique est complexe à démontrer, 

notamment en copropriété en raison des interactions qui peuvent être conflictuelles entre 

les différents copropriétaires, les diverses composantes de la copropriété ainsi que les 

documents propres à cette dernière. Des preuves solides doivent être rapportées afin 

d’établir le caractère paisible et public de la possession, essentiel pour bénéficier de la 

prescription acquisitive. 

La démonstration de ces deux exigences en copropriété est donc délicate, tout 

comme celle du critère non-équivoque en raison de son ambiguïté. 

 
65 CA, Montpellier, 1ère ch. C, 30 janvier 2018, n°15/05761 ; Civ. 3ème, 11 juillet 2019, n°18-17.771 ; JurisData n°2019-
013269 ; Loyers et Copropriété n°9, 2019, comm. 154, note LEBATTEUX A. 
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I.1.2 L’équivocité, un vice ambigu en copropriété 

Le caractère non-équivoque de la possession, c’est-à-dire l’intention de se 

comporter comme le véritable propriétaire, est compliqué à démontrer parce qu’il peut 

soulever une ambiguïté concernant la personne du véritable propriétaire66 dans l’esprit des 

tiers67. Autrement dit, cette ambiguïté provient du fait que ce critère ne concerne pas les 

actes matériels passés par le possesseur mais son intention de se comporter comme le 

propriétaire en les passant. Cette intention doit être perçue comme telle par les tiers, et 

particulièrement par les autres copropriétaires. A l’inverse, l’équivocité peut se traduire par 

un comportement du possesseur qui sème le trouble dans l’esprit des tiers concernant les 

droits de ce dernier. Par exemple, chaque année une personne utilise un bien en se 

comportant comme le propriétaire de ce bien pendant les six premiers mois de l’année et 

une autre pendant les six derniers mois. Dans ce cas, la possession peut être qualifiée 

comme équivoque, car dans l’esprit des tiers, et notamment des voisins, la qualité de 

véritable propriétaire n’est pas claire. 

La preuve du caractère non-équivoque de la possession peut être établie grâce à des 

témoignages ou des faits qui traduisent l’intention du possesseur. Cependant, en 

copropriété, elle est, comme pour les critères précédents, plus délicate à établir qu’en 

propriété individuelle. En effet, en complément des exemples classiques que l’on peut 

retrouver en propriété individuelle s’ajoutent des cas propres au régime de la copropriété, 

notamment la présence de parties communes générales. La propriété de ces fractions 

d’immeubles est indivise à tous les copropriétaires, si l’un d’entre eux veut prescrire un 

droit sur ces parties communes, les actes qu’il accomplit doivent contredire les droits des 

autres copropriétaires68, sinon la possession sera équivoque. 

D’après quelques exemples jurisprudentiels, la possession peut être considérée 

comme équivoque lorsque le possesseur veut prescrire une partie commune qu’il occupe 

suite à une simple tolérance de la part du syndicat des copropriétaires69. En effet, la simple 

tolérance d’un propriétaire autorisant une personne à exercer un acte matériel sur le bien ne 

 
66 DJOUDI J., « Possession », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2017 (actualisation 2021), n°38. 
67 GRIMONPREZ B., « Prescription acquisitive », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2018 (actualisation : 2022), n°41. 
68 DJOUDI J., « Possession », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2017 (actualisation 2021), n°39. 
69 Civ. 3ème, 3 mars 2004, n°02-17.390 ; Civ. 3ème, 10 décembre 2015, n°14-13.832 ; Loyers et copropriété n°2, 2016, 
comm. 50, note VIGNERON G. 
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peut fonder ni possession, ni prescription70. L’autorisation que le syndicat donne à un 

copropriétaire ou un tiers d’exercer un acte matériel71 peut potentiellement être mentionné 

dans le règlement de copropriété72 ou dans un procès-verbal d’assemblée générale. Ainsi, 

cette autorisation peut relever d’une simple tolérance, il conviendra donc de vérifier s’il est 

possible de se procurer ces documents. L’équivocité de la possession se trouve dans le fait 

que les documents mentionnent l’autorisation que le propriétaire a donné à l’utilisateur, qui 

n’a donc pas la qualité de possesseur. 

En revanche, lorsque la possession est non-équivoque, les différents actes passés 

par le possesseur reflètent son intention de se comporter comme le véritable et l’unique 

propriétaire73, il manifeste clairement son animus74. Ainsi, l’aménagement ou 

l’amélioration d’une partie, commune ou privative, par une personne n’étant pas 

propriétaire, mais possesseur, démontre sa volonté de se comporter comme le véritable 

titulaire du droit et d’utiliser le bien à usage exclusif75. 

Prenons le cas d’une annexion de partie commune, le propriétaire d’un appartement 

aménage des combles communs qu’il annexe à son bien. Cet aménagement peut montrer le 

caractère non-équivoque de la possession, car l’action du copropriétaire démontre sa 

volonté de se comporter comme le véritable propriétaire de la partie qu’il a annexé à son 

appartement en s’opposant aux droits des autres copropriétaires. 

En somme, le critère non-équivoque est complexe à démontrer, parce qu’il s’agit 

d’une intention du possesseur de se comporter comme le propriétaire. Ainsi, tant que 

l’ambiguïté sur cette intention n’est pas levée, la possession restera équivoque. Ce critère 

ne dépend donc pas uniquement du possesseur, mais de la manière dont il est perçu par les 

autres copropriétaires. 

Ainsi, la copropriété rend difficile l’identification du caractère non-équivoque de la 

possession, et cette difficulté va se poursuivre pour démontrer son caractère continue ainsi 

que la durée de cette possession utile pendant trente années. 

 
70 Art. 2262 du Code civil. 
71 MATHIEU M, ZALEWSKI-SICARD V., « Propriété – Prescription acquisitive », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 40, 
2015 (actualisation : 2023), n°43-44. 
72 Civ. 3ème, 3 mars 2004, n°02-17.390. 
73 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°73. 
74 BUFFELAN-LANORE Y., LARRIBAU-TERNEYRE V., Droit civil. Introduction Biens Personnes Familles, SIREY, 
2021, p.200 ; voir Introduction : l’animus est l’intention de se comporter comme le véritable titulaire de droit. 
75 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.352. 
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I.1.3 La continuité et le délai de trente ans, une preuve délicate 

En principe, la possession doit être continue et non interrompue pendant une durée 

de trente ans, pour revendiquer la propriété immobilière, par le biais de l’usucapion76. La 

continuité ainsi que les trente années peuvent être démontrées grâce à des actes matériels 

passés régulièrement sur le bien par le possesseur, sans intervalles de temps prolongés77. 

De manière générale, ces critères peuvent se traduire par la mise à bail du bien par le 

possesseur, l’entretien, le paiement d’impôts et de charges associées au bien, mais 

également par la création d’un ouvrage78. Cependant, la preuve de ces critères est d’autant 

plus délicate à établir lorsque le possesseur se trouve en copropriété, à cause de la 

multiplicité des acteurs ainsi qu’aux contraintes liées à ce régime juridique. 

En effet, la continuité et le délai de trente ans semblent plus simples à démontrer 

dans le contexte classique de la propriété individuelle plutôt qu’en copropriété. Prenons 

l’exemple d’un empiètement, qui peut se traduire par l’édification d’un mur sur une 

parcelle voisine en propriété individuelle, et par l’aménagement et l’annexion de combles 

communs à un appartement en copropriété. Dans le contexte de la propriété individuelle, 

pour démontrer la continuité et les trente ans, on peut utiliser des outils supplémentaires à 

ceux énoncés précédemment, tels que les photographies aériennes et terrestres, de vieilles 

cartes postales, des plans cadastraux anciens, des bornages et/ou divers plans, des 

témoignages recueillis à l’écrit79. En revanche, en copropriété, la recherche de documents 

relatant un état ancien est plus limitée. Malgré la réalisation d’aménagements, les chances 

d’en obtenir la preuve, qui permettrait de dater l’ouvrage, se restreignent aux photos des 

occupants, aux factures, aux témoignages recueillis à l’écrit80 des copropriétaires, au 

paiement des charges et des impôts, aux procès-verbaux d’assemblée générale, et aux 

documents de la copropriété tels que le règlement, l’état descriptif de division accompagné 

de plans et ses modificatifs. Cependant, dans certaines copropriétés, et particulièrement les 

plus anciennes, les documents sont très peu détaillés et les plans inexistants. Dans ces 

conditions, la prescription acquisitive reste la plus difficile à constater, à cause du potentiel 

 
76 Art. 2272 du Code civil. 
77 Civ. 1ère, 3 mai 1960, publié au bulletin n°230. 
78 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°71. 
79 LARDEUX G., « Preuve : modes de preuve », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2019 (actualisation : 2023), n°271. 
80 Idem. 
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manque de preuve. Effectivement, l’identification d’une situation irrégulière est 

compliquée si les documents de la copropriété et/ou les titres ne le permettent pas. De plus, 

le paiement des charges de copropriété et des impôts ne sont que des débuts de preuve de 

la possession continue81, et sont insuffisants pour prouver la possession continue durant 

trente ans82. 

En outre, lorsqu’un copropriétaire annexe une portion de l’immeuble dont il n’est 

pas propriétaire (combles, couloir, jardin…), il ne paie généralement pas de charges sur la 

chose, étant donné que la situation est irrégulière. Les preuves de la continuité de la 

possession ainsi que du délai de trente ans sont encore plus restreintes. Elles peuvent être 

établies grâce à l’identification d’aménagements ou de constructions effectuées par le 

copropriétaire, tels que la création ou la prolongation des pièces dans des parties, 

communes ou privatives, dont il n’est pas propriétaire. Ces aménagements peuvent être 

identifiés en comparant la situation initiale à la situation factuelle, que l’on peut retrouver 

grâce aux preuves citées précédemment si elles existent, et notamment avec le règlement 

de copropriété et/ou l’état descriptif de division, s’ils le permettent. 

L’identification de la possession continue pendant trente ans, passe également par 

la vérification des titres de propriété pour s’assurer qu’ils comprennent la situation 

factuelle ou bien une évolution au regard de la description présente dans le règlement et 

l’état descriptif. Si la situation décrite correspond à la situation factuelle, incluant 

l’irrégularité, alors le possesseur peut joindre sa possession à celle de son auteur83, pour lui 

permettre de compléter le délai de trente ans. Cependant, dans de nombreux cas, la 

possession ne se transmet pas84, car aujourd’hui, dans la rédaction des actes de vente, les 

notaires restent vigilants et rédigent l’acte de vente en fonction des actes antérieurs, sans 

relater la prescription acquisitive. 

Ainsi, les critères de la prescription acquisitive sont complexes à identifier, et il faut 

être d’autant plus vigilant lorsqu’il s’agit d’une copropriété. De plus, il existe un cas 

particulier à la prescription trentenaire qui est encore plus ardu à démontrer, mais qui 

réduit le délai de prescription à dix ans. 

 
81 SCHILLER S., Droit des biens, Dalloz, coll. Cours, 10ème éd., 2021, p.159. 
82 DJOUDI J., « Possession », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2021, p.15. 
83 Art. 2265 du Code civil. 
84 Civ. 3ème, 19 octobre 2022, n°21-19.852 ; AJDI, 2023, p.77, obs. DREVEAU C. 
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I.1.4 Le cas particulier de la prescription acquisitive abrégée : encore plus pointu ? 

L’usucapion abrégée est un cas particulier de la prescription trentenaire qui réduit le 

délai à dix ans85 au lieu de trente ans. Bien que peu retenue en pratique par les juridictions 

compétentes, elle bénéficie au possesseur qui est de bonne foi, ayant acquis « a non-

domino »86 un droit. Autrement dit l’acquéreur, étant aussi le possesseur, a acquis un droit 

qui n’émanait pas de son véritable titulaire87. Cependant, le domaine d’application de cette 

prescription abrégée est restreint. Elle est déjà complexe à prouver en propriété 

individuelle et l’est davantage en copropriété, parce qu’en plus de satisfaire aux exigences 

de l’usucapion trentenaire, le possesseur doit réunir deux conditions cumulatives 

supplémentaires. La première se rapporte à l’existence d’un juste titre, c’est-à-dire un acte 

juridique qui aurait transféré la propriété de l’immeuble s’il était émané du véritable 

propriétaire88. La seconde condition concerne la bonne foi du possesseur89, autrement dit la 

croyance erronée de l’existence d’un fait90, le possesseur croit que son titre lui a conféré le 

droit qui en est l’objet91. 

Le juste titre, en tant qu’acte de nature à transférer la propriété92, se limite aux actes 

translatifs de droits réels immobiliers, tels que les ventes93. Les actes déclaratifs, tels que 

les actes de partage94, ou les droits d’usage et de jouissance95 ne sont pas considérés 

comme des justes titres recevables. De plus, le possesseur doit pouvoir présenter un titre 

mentionnant clairement l’objet de sa possession96, sans quoi il ne peut prétendre acquérir la 

propriété par prescription abrégée97. Le titre doit également être valable en respectant la 

 
85 Art. 2272, al.2, du Code civil ; MATHIEU M.-L, Droit civil. Les biens, SIREY, coll. Université, 3ème éd., 2013, p.336. 
86 GRIMONPREZ B., « Prescription acquisitive », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2018 (actualisation : 2022), n°118. 
« A non domino » désigne un bien reçu d’une personne qui n’en n’était pas propriétaire » 
87 MATHIEU M.-L, Droit civil. Les biens, SIREY, coll. Université, 3ème éd., 2013, p.336. 
88 GUINCHARD S., DEBARD T., Lexiques des termes juridiques, Dalloz, 30ème éd, 2022, p.1055. 
89 Art. 2272, al.2, du Code civil. 
90 GUINCHARD S., DEBARD T., Lexiques des termes juridiques, Dalloz, 30ème éd, 2022, p.141. 
91 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.364. 
92 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°126. 
93 MIGNOT M., « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°64. 
94 Civ. 3ème, 11 février 2015, n°13-24.770 : « l’acte de partage, émanant du véritable propriétaire du bien et n’emportant 
pas transfert de propriété, ne constituait pas un juste titre permettant une prescription abrégée ». 
95 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°126. 
96 LATINA M., COURBE P., Droit des biens, Dalloz, coll. Mémentos, 10ème éd., 2022, p.158. 
97 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°127. 
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forme d’un acte translatif de propriété98, car la nullité de forme du titre ne peut pas servir 

de base à la prescription abrégée99. Dans le contexte classique d’une propriété individuelle, 

la preuve du juste titre est déjà difficile à rapporter, parce que les notaires, en rédigeant les 

actes portant sur le bien, sont vigilants et remontent les actes établis les trente dernières 

années afin de vérifier si le bien vendu est conforme à ce que le propriétaire antérieur a 

acheté100. La complexité est accentuée avec le régime de la copropriété, où différentes 

propriétés coexistent, et où les documents de la copropriété établissant les droits des 

copropriétaires peuvent contredire les droits conférés par le titre. 

Pour bénéficier de la prescription abrégée en copropriété, il est primordial de 

prouver l’existence du juste titre en vérifiant à la fois les titres de propriété, mais également 

les droits décrits dans les documents de la copropriété. A titre d’illustration, la Cour de 

cassation a admis qu’un ensemble de copropriétaires peut obtenir la propriété des parties 

communes revendiquées par un tiers, par usucapion abrégée, dans la mesure où les actes de 

vente des différents lots de copropriété constituent un juste titre101. 

La deuxième condition pour invoquer l’usucapion abrégée est la bonne foi, et cela 

implique que le possesseur soit convaincu d’être le titulaire du droit que le titre était censé 

lui transférer102, au moment de l’acquisition103. L’appréciation de cette condition relève du 

pouvoir des juges104. Ainsi, l’acquéreur qui savait au moment de la cession que le vendeur 

n’était pas le véritable titulaire du droit n’est pas de bonne foi105. Cependant, si l’existence 

du juste titre est confirmée, la bonne foi du possesseur est présumée, et c’est à celui qui 

allègue le contraire d’en apporter la preuve106, par tous moyens107. 

 
98 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.362. 
99 Art. 2273 du Code civil. 
100 LOCHOWICZ N., La vente d’un lot de copropriété avec appropriation de parties communes, Rapport de stage pour 
l’obtention du Diplôme Supérieur du Notariat, Université de Lille II, Faculté des sciences juridiques, politiques et 
sociales, 2022, p.28-29. 
101 Civ. 3ème, 30 avril 2003, n°01-15.078, publié au Bulletin ; D. 2003, p. 2047, obs. MALLET-BRICOUT B., RTD Civ. 
2003, p.523, obs. REVET T. 
102 DJOUDI J., « Possession », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2017 (actualisation : 2021), n°53. 
103 Art. 2275 du Code civil. 
104 GRIMONPREZ B., « Prescription acquisitive », Encyclopédie Dalloz, Rép. civ., 2018 (actualisation : 2022), n°137. 
105 Idem. 
106 Art. 2274 du Code civil ; SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.365. 
107 LATINA M., COURBE P., Droit des biens, Dalloz, coll. Mémentos, 10ème éd., 2022, p.159. 
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En somme, cette prescription abrégée est peu fréquente en copropriété et rarement 

retenue par les juridictions, en raison de la grande vigilance des notaires lors de la 

rédaction des actes. 

Le jeu de la prescription acquisitive, trentenaire ou abrégée, est constaté au travers 

de la vérification de l’exercice des différents critères à partir des preuves rapportées. Ce 

mécanisme juridique d’acquisition est compliqué à démontrer dans le contexte de la 

copropriété, d’autant plus que la multitude d’acteurs potentiels pouvant en bénéficier ne 

facilite pas son identification. 

I.2 Un large panel de potentiels bénéficiaires de l’usucapion en 

copropriété 

La prescription acquisitive en copropriété est ouverte à tous les acteurs potentiels, 

tels que les copropriétaires, le syndicat des copropriétaires ou les tiers extérieurs à la 

copropriété. Cette diversité d’acteurs contribue à la complexité de l’identification de 

l’usucapion en copropriété. Chaque bénéficiaire potentiel ou chaque titulaire de droit initial 

défend ses propres intérêts, et cela peut perturber la vie de l’immeuble. 

En premier lieu, chaque copropriétaire, pris individuellement, peut invoquer la 

prescription acquisitive afin de revendiquer ses droits de propriété ou de jouissance 

privative sur les parties communes et/ou les parties privatives108. Par exemple, dans le cas 

courant d’une inversion de deux caves, un copropriétaire A utilise la cave d’un 

copropriétaire B et vice versa. Cette possession pour l’un et l’autre est utile pendant plus de 

trente ans, ils peuvent prescrire la propriété exclusive des caves qu’ils ont possédées, 

malgré le fait que le caractère public semble difficile à prouver, les caves étant 

généralement peu visitées. Cette situation d’inversion de cave peut s’expliquer par des 

numéros de lots différents des numéros des caves inscrits sur les portes, résultant de la 

division de lots anciens en plusieurs fractions d’immeubles distinctes109. En effet, dans les 

anciennes copropriétés, un lot pouvait regrouper plusieurs fractions d’immeubles telles 

qu’une cave, un appartement et un grenier110. Mais, suite à la réforme touchant à la 

 
108 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°122. 
109 Annexe 1 : Modificatif de copropriété (Plan) 
110 Idem. 
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publicité foncière de 1955, chaque lot devait comprendre une seule fraction 

indépendante111. Pour autant, la numérotation des locaux (appartements, caves, greniers) 

n’a pas été modifiée, et cela constitue une source significative d’erreurs reproduites dans 

les actes112. Ainsi, ce type de situation complexifie l’approche de la prescription acquisitive 

dans le contexte de la copropriété et ce sont les copropriétaires, premiers acteurs pouvant 

bénéficier de ce mécanisme juridique qui sont confrontés à ce genre de situation. 

En revanche, il convient de souligner que la possibilité d’invoquer un droit par 

usucapion est exclue pour un détenteur précaire113. Par détenteur précaire114, on entend 

celui qui détient la chose d’autrui en exerçant des actes en vertu d’un titre qui l’y autorise 

sans avoir l’intention de se comporter comme le véritable propriétaire115. Ainsi, le 

détenteur possède le bien pour le compte du véritable propriétaire et non pour lui-même116, 

et devra le restituer117. Par exemple, un locataire dispose d’un contrat de bail qui le lie au 

véritable propriétaire, par conséquent, il ne peut prétendre acquérir par prescription des 

parties communes ou parties privatives, car le titre dont il dispose l’empêche de prescrire à 

titre de propriétaire118. 

Toutefois, dans des cas exceptionnels119, le détenteur précaire peut se transformer 

en possesseur, grâce à l’interversion de titre, qui complexifie davantage l’identification du 

jeu de la prescription acquisitive en copropriété. L’interversion peut émaner soit d’un tiers 

qui se fait passer pour le propriétaire, soit du détenteur lui-même qui s’oppose au droit du 

propriétaire sans réaction de la part de celui-ci120. Dans le premier cas, un locataire achète 

l’appartement qu’il occupe non pas au véritable propriétaire, mais à un tiers qui se fait 

passer pour tel121. La deuxième cause d’interversion se manifeste par l’accomplissement 

d’actes qui témoignent de la volonté du détenteur de se comporter comme le véritable 

 
111 Art. 71-2 du décret n°55-1350 du 14 octobre 1955 ; OGE, La copropriété, 2023, p.58. 
112 Annexe 1 : Modificatif de copropriété 
113 MATHIEU M., ZALEWSKI-SICARD, « Propriété – Prescription acquisitive », JCl Notarial Formulaire, V° Propriété, 
Fasc. 40, 2015 (actualisation : 2023), n°3. 
114 Quelques exemples de détenteur précaire sont donnés à l’art 2266 du Code civil, il y a le locataire, le dépositaire ou 
encore l’usufruitier. 
115 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.373. 
116 Art 2266 du Code civil ; SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.167. 
117 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.167. 
118 ROUX J.-M., « La prescription de parties communes en copropriété », Construction – Urbanisme n°4, chron.4, 2004. 
119 CHEYNET DE BEAUPRE A., Droit civil des biens, Ellipses, 2019, n°55. 
120 Art. 2268 du Code civil ; SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.170-
171. 
121 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd, 2013, p.317. 
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propriétaire122. Par exemple, un locataire réalise de grands travaux dans l’appartement 

loué, alors que son bail ne l’y autorise pas, il participe au vote en assemblée générale sans 

l’accord du propriétaire. Il viole le droit du propriétaire sur le bien, et si ce dernier ne 

défend pas son droit et que le locataire se comporte comme le propriétaire du bien, le 

détenteur pourrait devenir possesseur123. Ainsi, il compterait parmi les potentiels 

bénéficiaires de la prescription acquisitive, si l’état de fait se prolonge suffisamment 

longtemps, et pourrait obtenir la qualité de copropriétaire. 

En second lieu, en copropriété, le syndicat, en tant que personne morale 

représentant l’ensemble des copropriétaires, peut également invoquer ce mécanisme 

juridique. Il est en mesure d’acquérir à titre onéreux ou gratuit des parties privatives124, 

pour autant, peut-il prescrire la propriété de ces parties, qui par définition appartiennent à 

un des copropriétaires°? Aucune disposition ne s’oppose au fait qu’un syndicat acquiert un 

lot au sein d’une copropriété par usucapion125. La jurisprudence admet même qu’il a la 

possibilité de prescrire afin d’acquérir ainsi un lot privatif, s’il remplit les conditions 

nécessaires à l’usucapion126. A titre d’illustration, la Cour de cassation a reconnu la 

possibilité pour le syndicat des copropriétaires d’acquérir, par prescription trentenaire, un 

lot de copropriété utilisé collectivement en tant que local à vélo par l’ensemble des 

copropriétaires, depuis plus de trente ans127. 

Compte tenu du fait que la totalité des copropriétaires, réunie en la personne du 

syndicat, peut prétendre à la prescription acquisitive, aucune entrave n’empêche un groupe 

restreint de copropriétaires de jouir également de ce mécanisme juridique. Par exemple, un 

immeuble constitué de dix lots comprenant une cour, désignée comme partie commune 

générale, est entretenue uniquement par trois copropriétaires, qui sont les seuls à y avoir 

accès. Ces derniers ont exercé une possession utile de ladite cour pendant une période de 

trente ans. En conséquence, ils peuvent potentiellement revendiquer la propriété de cette 

cour commune, acquise par le biais de la prescription trentenaire. Ainsi, il serait approprié 

 
122 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.346-347. 
123 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 3ème éd., 2013, p.318. 
124 Art. 16, al.2, de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965. 
125 Civ. 3ème, 8 octobre 2015, n°14-16.071, publié au bulletin ; D. 2015, p. 2419, obs. TADROS A. ; AJDI 2016, p. 277, 
obs. LE RUDULIER N. 
126 REVEILLAUD P, RICORD-REVEILLAUD J, « Propriété et possession immobilières », Dictionnaire Permanent 
Construction et Urbanisme, Elnet, 2023, n°2. 
127 Civ. 3ème, 8 octobre 2015, n°14-16.071, publié au Bulletin ; D. 2015, p. 2419, obs. TADROS A. ; AJDI 2016, p. 277, 
obs. LE RUDULIER N. 
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de considérer cette cour comme une partie commune spéciale, appartenant conjointement 

aux trois copropriétaires concernés, et cela permettrait l’établissement de charges spéciales 

réparties entre eux. 

En dernier lieu, l’usucapion peut également être revendiquée par un tiers extérieur à 

la copropriété, afin d’obtenir un droit de propriété sur une parcelle en copropriété. Par 

exemple, un voisin de la copropriété construit un mur, au-delà de sa limite de propriété, 

empiétant sur la parcelle en copropriété. Si le propriétaire voisin peut prouver sa 

possession utile durant le laps de temps nécessaire, alors il peut invoquer l’acquisition de la 

propriété de cette portion de terrain sur laquelle il empiète, par prescription trentenaire. 

Ainsi, les bénéficiaires potentiels de l’usucapion sont nombreux au sein de la 

copropriété, et cela contribue à la complexité de l’identification de cette dernière. Qu’il 

s’agisse d’un copropriétaire, du syndicat, d’un tiers extérieur à la copropriété ou bien d’un 

détenteur précaire, il est essentiel d’identifier celui qui peut bénéficier du jeu de la 

prescription acquisitive parmi cette diversité d’acteurs. De plus, la complexité persiste 

lorsqu’il s’agit d’identifier les droits susceptibles d’être acquis par usucapion, compte tenu 

de la multitude de droits faisant partie de la sphère des éléments prescriptibles. 

I.3 Les éléments prescriptibles en copropriété : un large champ 

d’acquisition 

En copropriété, une multiplicité d’éléments sont prescriptibles au sein d’un 

immeuble placé sous le régime de la copropriété. Il est, entre autres, possible de prescrire 

le droit de propriété des parties privatives, des parties communes générales ou spéciales et 

le droit de jouissance privatif des parties communes générales, à condition de réunir les 

conditions nécessaires. Ce large champ d’acquisition participe de la difficulté de 

l’identification du mécanisme de la prescription acquisitive, car il nécessite une analyse 

détaillée des circonstances et des droits de chacun des acteurs de la copropriété concernés. 

Préalablement, l’usucapion permet de revendiquer uniquement des droits réels128, 

qui confèrent à leur titulaire des pouvoirs directs et immédiats sur la chose129. Elle ne 

 
128 OMARJEE I., GRIVAUX F., « Pratique notariale de la prescription trentenaire : l’acte de notoriété acquisitive », JCP 
N n°43, 2010, p.1337, n°2. 
129 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.61. 
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s’applique pas aux droits personnels130, droits que possède un créancier d’exiger d’un 

débiteur une prestation ou une obligation131. Par exemple, le droit d’un locataire est un 

droit personnel, qui permet à son titulaire (créancier) d’exiger du propriétaire (débiteur) la 

jouissance du bien132. En revanche, la propriété, qui est un droit réel principal133, permet au 

propriétaire d’habiter le bien, de le vendre, de l’exploiter, de le louer… il exerce un 

pouvoir direct dessus134. Les droits réels peuvent s’appliquer sur les différentes 

composantes de la copropriété, tant sur les parties privatives que communes, et cela rend 

délicat l’appréciation du jeu de l’usucapion. 

Tout d’abord, un des cas fréquents rencontrés en copropriété, est l’acquisition de la 

propriété d’une partie privative par le mécanisme de la prescription. Par exemple, un 

copropriétaire annexe à son bien des greniers laissés à l’abandon, qualifiés de parties 

privatives dans le règlement de propriété, pour agrandir son appartement sans aucune 

autorisation. La condition de la possession utile semble difficile à appréhender et 

notamment son caractère public135, à moins qu’il en soit fait mention en assemblée 

générale ou que la possession ait été publique de toute autre manière que ce soit136. Donc, 

si l’ensemble des critères nécessaires à l’usucapion sont réunis, alors le copropriétaire peut 

avoir acquis la propriété des combles par prescription. 

Ensuite, la propriété des parties communes générales ou d’un droit de jouissance 

exclusif sur ces dernières peuvent également être revendiqués. En effet, les parties 

communes générales sont la propriété indivise de l’ensemble des copropriétaires137 et 

chaque copropriétaire possède une quote-part de propriété de ces parties communes138. 

Cependant, lorsqu’un copropriétaire s’oppose aux droits des autres, en annexant une 

portion de couloir commun par exemple, et possède utilement cette portion durant le délai 

requis, il peut revendiquer la propriété exclusive de ce couloir139, afin de l’intégrer à son 

lot. De plus, la Cour de cassation a reconnu qu’un copropriétaire, ayant possédé utilement 

 
130 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°69. 
131 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.61. 
132 SCHILLER S., Droit des biens, Dalloz, coll. Cours 10ème éd., 2021, p.52. 
133 CABRILLAC R., Introduction générale au droit, Dalloz, coll. Cours, 15ème éd., 2023, p.97. 
134 SCHILLER S., Droit des biens, Dalloz, coll. Cours, 10ème éd., 2021, p.52. 
135 Voir supra (I.1) 
136 CA, Paris, Pôle 4, ch.1, 31 mars 2023, n°20/06283. 
137 JAFFUEL D.-C., BUCHER C.-E., « Copropriété – Historique et généralités », JCl Civil Code, Fasc. 10, 2021, n°104. 
138 Art. 1er de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965. 
139 ROUX J.-M., « La prescription de parties communes en copropriété », Construction – Urbanisme n°4, chron. 4, 2004. 
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une portion de jardin, qualifiée de partie commune générale, pendant trente ans, pouvait 

acquérir un droit de jouissance exclusif sur celle-ci140. Dans ces deux exemples, la situation 

semble similaire, les critères de la prescription sont réunis, l’objet revendiqué est une partie 

commune générale, pourtant la finalité est différente. En effet, l’attribution de la jouissance 

privative ou de la pleine propriété va dépendre de l’intention de celui qui invoque la 

prescription acquisitive141. Cependant, dans la pratique, il ne sera pas aisé de distinguer 

l’intention du propriétaire d’invoquer l’un ou l’autre des droits142. Néanmoins, le droit de 

jouissance privatif étant lié directement au lot, la portion de partie commune sur laquelle 

s’applique ce droit devrait être contigüe au lot. 

Les parties communes spéciales, dont la propriété est répartie entre plusieurs 

copropriétaires, entrent également dans la sphère des éléments prescriptibles et tous les 

bénéficiaires potentiels peuvent acquérir un droit de propriété sur celles-ci. Par exemple, 

un local défini comme étant une partie commune spéciale, est utilisé par l’ensemble des 

copropriétaires et entretenu par le syndic de copropriété. La possession par le syndicat est 

utile et si la situation se poursuit comme telle pendant trente ans, de manière continue, le 

syndicat pourrait potentiellement revendiquer la prescription acquisitive de ce local. Ainsi, 

les parties communes spéciales peuvent être acquises par usucapion. 

Enfin, bien que le cas soit rare143, la prescription acquisitive peut permettre 

d’étendre l’assiette de la copropriété au détriment du propriétaire voisin144 ou de la réduire. 

En effet, la Cour de cassation a admis que l’ensemble des copropriétaires peuvent acquérir 

par usucapion un terrain appartenant à un tiers145. Ce principe est basé sur le fait que les 

actes de vente de chaque lot constituent le juste titre permettant de prescrire146. Cette 

partie, une fois incluse dans l’assiette de la copropriété, constitue une partie commune. 

 
140 Civ. 3ème, 24 octobre 2007, n°06-19.260, publié au Bulletin ; Loyers et Copropriété n°12, 2007, comm. n°255, note 
VIGNERON G., JCP N n°50, 2007, 1328, note STEMMER Y. 
141 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°125. 
142 Idem. 
143 Civ. 3ème, 30 avril 2003, n°01-15.078, publié au bulletin ; Loyers et Copropriété n°9, 2003, comm. 186, obs. 
VIGNERON G. 
144 VIGNERON G., GIL G., « Contentieux de la copropriété – Actions en justice », JCl Copropriété, Fasc. 100, 2021, 
n°77. 
145 Civ. 3ème, 30 avril 2003, n°01-15.078 ; Loyers et Copropriété n°9, 2003, comm. 186, obs. VIGNERON G. 
146 VIGNERON G., GIL G., « Contentieux de la copropriété – Actions en justice », JCl Copropriété, Fasc. 100, 2021, 
n°77. 
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Finalement, la prescription acquisitive peut permettre d’acquérir la propriété des 

parties privatives, des parties communes générales et/ou spéciales et la jouissance 

exclusive des parties communes générales au sein de la copropriété. Cette multiplicité 

d’éléments prescriptibles participe de la complexité de l’identification de l’usucapion. 

Les différents éléments permettant la constatation de l’usucapion sont plus 

complexes en copropriété plutôt que dans le contexte d’une propriété individuelle, 

notamment à cause de son régime juridique strict, et de la multitude d’acteurs et 

d’éléments qu’elle abrite. Une fois que les critères de la prescription acquisitive sont 

vérifiés, que l’on connait l’acteur qui souhaite en bénéficier ainsi que son objet, alors une 

officialisation au sein de la copropriété est nécessaire pour conformer les droits des 

copropriétaires à la situation factuelle. Tout comme la constatation du jeu de la prescription 

acquisitive, le processus de régularisation est complexe. 
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II Des démarches délicates pour permettre l’officialisation de la 

prescription acquisitive en copropriété 

Les démarches visant à officialiser la prescription acquisitive en copropriété sont 

délicates et engendrent des coûts significatifs. Cette considération peut expliquer la 

tendance à régulariser ce type de situation lors d’un fait générateur, tel qu’une transaction 

immobilière. Le vote des copropriétaires lors d’une assemblée générale peut permettre 

d’officialiser une situation factuelle répondant aux critères de l’usucapion. Toutefois, cette 

régularisation amiable ne consacre pas pleinement la prescription acquisitive en raison de 

la manière dont elle est mise en œuvre. Malgré sa complexité, cette démarche vise à mettre 

en conformité les documents de la copropriété suite à une situation de possession 

répondant aux critères de l’usucapion (II.1). En revanche, Dans le cas d’un litige entre les 

parties, une action en revendication peut être engagée, et seul le juge possède les 

compétences nécessaires pour valider la prescription acquisitive lors de cette action (II.2). 

II.1 La régularisation à l’amiable d’une prescription acquisitive en 

copropriété, un processus complexe 

L’assemblée générale des copropriétaires détient le pouvoir de formaliser une 

situation impliquant une possession répondant aux critères de l’usucapion, sous réserve de 

l’accord de ces derniers147. Cependant, il est important de souligner que cette assemblée ne 

reconnaît pas véritablement la prescription acquisitive, notamment car la procédure de 

régularisation n’entraîne pas d’effet rétroactif. Le possesseur devient titulaire du droit non 

pas dès son entrée en possession, mais lors de la régularisation par l’assemblée générale 

des copropriétaires. 

La démarche de régularisation est un processus qui nécessite, dans un premier temps, 

une étape préliminaire à la reconnaissance de la prescription acquisitive, réalisée par le 

géomètre-expert ou par un autre professionnel, et qui établit un projet modificatif d’état 

descriptif de division (II.1.1). Dans un second temps, ce projet est soumis au vote en 

assemblée générale, avant d’être publié par un notaire, sous réserve de l’accord des 

 
147 DELESALLE T., « La régularisation des annexions de parties communes – Mode d’emploi », JCP N n°43-44, 
n°1282, 2011, n°19. 
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copropriétaires. Cette étape est essentielle dans la procédure de régularisation pour mettre 

en concordance les documents et les droits des copropriétaires (II.1.2). 

II.1.1 Première étape vers la régularisation : l’élaboration d’un projet modificatif 

d’état descriptif de division 

La régularisation d’une possession répondant aux critères de la prescription 

acquisitive à l’amiable au sein d’une copropriété a pour objectif de mettre en conformité 

les droits des copropriétaires avec la situation factuelle. Préalablement à l’étape 

d'élaboration du projet modificatif d’état descriptif de division, il est préférable de solliciter 

l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires pour officialiser cette situation, 

évitant ainsi des dépenses inutiles. Une fois cet accord obtenu, la régularisation de la 

situation factuelle peut se réaliser par le biais d’une cession de partie commune à l’euro 

symbolique, de l’attribution d’une jouissance privative sur une partie commune, ou encore 

par la vente d’un lot privatif148. 

Il est important de noter que ces modes de régularisation ne reconnaissent pas la 

prescription acquisitive en tant que mode d’acquisition d’un droit ayant un effet 

rétroactif149. 

La cession ou l’attribution d’une jouissance privative sont les seules solutions 

juridiques utilisées à ce jour pour régulariser à l’amiable une situation irrégulière qui 

répond aux critères de la prescription acquisitive. Un professionnel pourrait intervenir pour 

vérifier la présence de tous les critères de l’usucapion, comme le ferait un acte de notoriété 

acquisitive150, réalisé par un notaire151. Cependant, cet acte n’entraîne pas le transfert de 

propriété152 et il très peu utilisé par les notaires, qui engagent leur responsabilité 

professionnelle. Il n’existe donc aucune manière de reconnaître véritablement une 

prescription acquisitive autre qu’en passant par la voie judiciaire. 

 
148 BARNIER-SZTABOWICZ J., « La cession d’une partie commune », AJDI, 2007, p.736. 
149 REBOUL N., « Effet de l’usucapion : acquisitive rétroactive du droit de propriété », Recueil Dalloz, 1998, p.509. 
150 OMARJEE I., GRIVAUX F., « Pratique notariale de la prescription trentenaire : l’acte de notoriété acquisitive », JCP 
N n°43, 2010, p.1337, n°3. 
151 MATHIEU M, ZALEWSKI-SICARD V., « Propriété – Prescription acquisitive », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 40, 
2015 (actualisation : 2023), n°117. 
152 BEZ J.-M., MONTOUX D., « Notoriété-Règles générales », JCl Notarial Formulaire, V° Notoriété, Fasc. 10, 2023, 
n°57 
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De plus, la complexité de cette officialisation se poursuit lorsque les copropriétaires 

doivent choisir parmi les différentes solutions juridiques, celle qui va permettre de 

régulariser la situation en votant en assemblée générale. Il est difficile pour des 

copropriétaires non-initiés au droit de la copropriété et à l’usucapion de se prononcer, 

notamment lorsqu’il s’agit de choisir entre une cession ou une attribution d’un droit de 

jouissance privatif des parties communes, car la différence entre les deux est complexe à 

distinguer. En effet, dans les deux cas, la situation initiale est similaire, il s’agit de la 

possession utile d’une partie commune durant au moins trente ans. Cependant, les 

conséquences, sont bien différentes puisque lors d’une cession, la partie litigieuse va 

devenir la propriété du possesseur alors que dans le cas d’une attribution de jouissance 

privative, les parties communes vont rester la propriété du syndicat des copropriétaires153. 

Dans l’hypothèse où les copropriétaires ont accepté de régulariser à l’amiable la 

situation factuelle et ont donné leur aval sur l’établissement du projet modificatif, le 

syndicat, par l’intermédiaire du syndic, mandate une personne pour réaliser le projet 

modificatif d’état descriptif de division, il peut être géomètre-expert154, surtout si un plan 

est annexé au projet modificatif. Ce modificatif doit être clair et compréhensible pour que 

les copropriétaires le valident. 

 
153 Art. 6-3 de la Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; KAN-BALIVET B., « La nature juridique du droit de jouissance 
exclusif sur les parties communes », Defrénois n°16, 2008, p. 1765. 
154 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°130. 



 

31 

 

Ainsi, dans ce projet, le 

mandataire, géomètre-expert, détaille la 

situation présentée dans les documents de 

la copropriété155. Ensuite, il décrit les 

différentes modifications, pour mettre en 

conformité les documents de la 

copropriété avec l’état des lieux actuel156. 

Il rédige un tableau récapitulatif, 

reprenant les modifications, et 

notamment la nouvelle attribution des 

quotes-parts de parties communes, et de 

charges d’entretien157. Enfin, il peut 

accompagner ce projet d’un plan faisant 

apparaître la modification, avec 

différents aplats de couleurs qui 

permettront de distinguer les parties 

communes et les parties privatives 

(Figure 1). 

Une cession de partie commune a pour effet de transférer la propriété de cette 

dernière qui devient une partie privative158. Cette vente peut être réalisée à l’euro 

symbolique car la situation répond aux critères de la prescription acquisitive159. La cession 

peut s’appliquer aussi bien aux parties communes générales que spéciales, seulement, dans 

le premier cas, la décision de cession appartient au syndicat des copropriétaires, et dans le 

second cas, la décision revient aux seuls copropriétaires ayant des droits indivis sur les 

parties communes spéciales cédées160. Cependant, le choix de modifier le règlement et 

l’état descriptif de division pour créer un nouveau lot, avec une attribution de quotes-parts 

de propriété et tantièmes de charges, relève de la compétence de l’assemblée générale des 

 
155 OGE, La copropriété, 2023, p.58-65. 
156 Idem 
157 Idem 
158 BARNIER-SZTABOWICZ J., « La cession d’une partie commune », AJDI, 2007, p.736. 
159 Idem 
160 CAPOULADE P., GIVERDON C., « Contestation d’une décision de l’assemblée générale et portée de l’institution de 
parties communes spéciales à certaines copropriétaires », RDI n°4, 1996, p.609. 

Figure 1 : Plan de sous-sol d'une copropriété avec différents 

aplats de couleurs 
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copropriétaires161. Dans le projet modificatif, cette cession se traduit par la création d’un 

lot privatif, suivi du changement de destination du lot162. La superficie « loi Carrez » 

pourra être calculée afin de procéder à la vente du lot si le projet est validé par les 

copropriétaires concernés163. 

Contrairement à la cession, l’attribution d’un droit de jouissance privatif sur les 

parties communes générales annexées, n’entraîne pas le transfert de propriété et ne 

constitue pas la partie privative d’un lot164. La jouissance privative est nécessairement 

accessoire au lot auquel elle est attachée, mais reste la propriété indivise de l’ensemble des 

copropriétaires165 et n’est pas incluse dans la superficie « loi Carrez » de 1996166. Le droit 

de jouissance exclusif doit être accordé par le syndicat des copropriétaires en assemblée 

générale. De plus, des charges peuvent accompagner l’attribution de la jouissance sans 

avoir un caractère obligatoire167. L’attribution du droit de jouissance privatif est 

mentionnée dans l’état descriptif de division modificatif168. Elle peut être accompagnée 

d’un plan, sur lequel cette modification sera définie clairement. Par exemple, un 

propriétaire possède une portion de jardin attenant à son lot depuis de nombreuses années. 

Les copropriétaires décident, pour régulariser la situation, de lui attribuer la jouissance 

exclusive de ce bout de jardin. Dans le projet modificatif, non seulement il faudra préciser 

à quel lot la jouissance privative est attribuée, mais il faudra également mentionner les 

charges qui y sont attachées. 

Le dernier élément pouvant permettre la régularisation de la prescription acquisitive 

au sein de la copropriété est la vente d’un lot privatif. Cette vente concerne le cas où une 

partie privative est possédée pendant plusieurs dizaines d’années par une autre personne 

que le titulaire de droit. Par exemple, un copropriétaire possède une cave qui ne lui 

appartient pas. La cave peut être vendue par le véritable propriétaire au possesseur, sans 

qu’aucune modification ne soit faite dans l’état descriptif de division pour régulariser la 

 
161 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°41 et 45 ; BARNIER-SZTABOWICZ J., « La cession d’une partie commune », AJDI, 2007, p.736. 
162 ANNEXE 1 : Modificatif de copropriété 
163 Voir supra (II.1.2.1) 
164 Art. 6-3, al.2, de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 ; DELESALLE T., « La régularisation des annexions de parties 
communes – Mode d’emploi », JCP N n°43-44, n°1282, 2011, n°28. 
165 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.760. 
166 DELESALLE T., « La régularisation des annexions de parties communes – Mode d’emploi », JCP N n°43-44, 
n°1282, 2011, n°36. 
167 Idem, n°31. 
168 Idem, n°30-31. 
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situation. En revanche, si une division de lot doit être réalisée dans le cas où la vente ne 

s’applique pas à l’entièreté du lot, cette division sera accompagnée d’un modificatif avec la 

description du nouveau lot ainsi qu’une nouvelle répartition des quotes-parts de propriété 

et de charges, et ce dernier est voté en assemblée générale169. 

Dans le cas où le lot est acquis par le biais de la prescription trentenaire, au profit du 

syndicat des copropriétaires, le lot peut soit rester un lot appartenant au syndicat, soit être 

supprimé pour que l’espace, soit intégré aux parties communes, avec l’accord de la 

copropriété. 

En résumé, le projet modificatif d’état descriptif de division est important pour la 

régularisation de la situation et notamment pour mettre en conformité les droits avec la 

situation factuelle. Cette régularisation peut se traduire par une cession de parties 

communes ou de parties privatives ou par l’attribution d’une jouissance privative des 

parties communes. Le modificatif doit être clair et de préférence accompagné d’un plan, 

afin de faciliter la compréhension par les copropriétaires, et permettre le vote de celui-ci. 

Une fois terminé, ce projet est envoyé au demandeur, qui devra ensuite le 

communiquer au syndic afin qu’il puisse le mettre à l’ordre du jour, et le notifier aux 

copropriétaires, en annexant le modificatif170. Cette régularisation va finalement dépendre 

du vote des modifications décrites dans le projet, en assemblée générale des 

copropriétaires. 

II.1.2 La régularisation, dépendante de l’aval des copropriétaires 

La formalisation de la situation répondant aux critères de la prescription 

acquisitive dans les documents de la copropriété et la mise en conformité des droits des 

copropriétaires, sont conditionnées par l’aval de l’assemblée générale. Ce vote participe 

donc au caractère complexe de cette régularisation, notamment car les copropriétaires ne 

possèdent pas forcément les connaissances suffisantes pour comprendre les conséquences 

de leurs décisions sur la copropriété, d’où l’intérêt de présenter des documents clairs. 

 
169 OGE, La copropriété, 2023, p.59. 
170 LAFOND J., « Copropriété : Mutations concernant les parties communes », JCl Construction - Urbanisme, Fasc. 91-
40, 2022, n°7. 
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Ainsi, le vote est déterminant pour poursuivre l’officialisation de la situation 

factuelle répondant aux critères de la prescription acquisitive (II.1.2.1). A la suite de celui-

ci, les copropriétaires disposent d’un délai de deux mois pour éventuellement engager un 

recours contre la décision d’assemblée générale qu’ils n’approuvent pas. Ce recours peut 

entraîner des conséquences sur l’officialisation de la prescription acquisitive (II.1.2.2). 

II.1.2.1 Le vote en assemblée générale, passage indispensable pour officialiser la 

situation de possession ? 

Le vote du projet modificatif, bien qu’indispensable pour officialiser la prescription 

acquisitive, participe au caractère complexe de cette régularisation. En effet, plusieurs 

éléments peuvent influer sur l’issue du vote du modificatif, tel qu’un vote à la mauvaise 

majorité, la perception par les copropriétaires des modifications à effectuer faussée par la 

mention faite dans l’ordre du jour, le manque d’information pour effectuer le vote. 

Lors du vote du projet modificatif, les différentes étapes de modifications détaillées 

sont votées séparément en assemblée générale. Elles sont également mentionnées 

séparément dans l’ordre du jour171. De plus, il est important que le modificatif 

communiqué en annexe soit présenté aux copropriétaires tel que le géomètre-expert l’a 

fourni. Surtout en ce qui concerne le plan, qui est réalisé avec différents aplats de 

couleurs172. Dans le cas où le plan ne serait pas envoyé en couleur, les copropriétaires 

pourraient avoir du mal à distinguer les parties communes et les parties privatives et ne pas 

comprendre ce modificatif. Cette absence de compréhension pourrait être sanctionnée par 

un vote négatif. 

 Si les votes permettent de valider le projet, celui-ci sera publié au Service de la 

publicité foncière par le notaire173. Alors la prescription acquisitive s’interrompt, puisque 

le possesseur est devenu titulaire du droit. On peut prendre l’exemple d’un copropriétaire, 

qui a possédé, de manière utile pendant trente ans, un jardin, inscrit dans le règlement 

comme étant une partie commune, attenant à son lot. Le modificatif voté attribue la 

jouissance privative sur le jardin, au propriétaire du lot. Cette attribution régularise la 

 
171 OGE, La copropriété, 2023, p.60-65. 
172 Idem, p.19. 
173 LOCHOWICZ N., La vente d’un lot de copropriété avec appropriation de parties communes, Rapport de stage pour 
l’obtention du Diplôme Supérieur du Notariat, Université de Lille II, Faculté des sciences juridiques, politiques et 
sociales, 2022, p.59. 



 

35 

 

situation irrégulière répondant aux exigences de la prescription acquisitive, sans pour 

autant reconnaître cette dernière. 

Lorsqu’il s’agit d’un modificatif qui implique la cession d’une partie, commune 

ou privative, l’action en revendication permettant d’invoquer la prescription acquisitive 

s’éteint une fois le transfert de propriété effectué174. Admettons qu’un copropriétaire ait 

privatisé un bout de couloir, considéré comme une partie commune générale. L’état 

descriptif de division modificatif matérialise cette annexion en créant un nouveau lot. Une 

fois l’aval des copropriétaires obtenu, la situation répondant aux exigences de la 

prescription acquisitive n’est pas encore officialisée, puisque le lot appartient toujours au 

syndicat des copropriétaires. Le prix de la vente est fixé en assemblée générale, et peut 

s’effectuer à l’euro symbolique ou non175. Puis, le notaire conclut la vente, pour clôturer et 

régulariser définitivement la situation. 

En revanche, si le vote est défavorable de la part des copropriétaires, le 

demandeur pourra contester cette résolution, en formant un recours si la décision n’a pas 

été régulièrement prise176. Il peut également revendiquer l’acquisition du droit par 

usucapion devant le juge, en lui apportant les différentes preuves de sa possession177. 

Afin d’appuyer l’accomplissement de l’usucapion en vue d’acquérir le droit de 

propriété178, le bénéficiaire potentiel peut demander à un notaire de réaliser un acte de 

notoriété acquisitive. Cet acte n’entraîne pas le transfert de propriété179 mais il constate 

uniquement la possession en réunissant les éléments qui permettent de la justifier180. Ainsi, 

il peut permettre d’appuyer la demande auprès de l’assemblée générale concernant la 

régularisation. Cependant, cet acte peut être remis en cause si le revendiquant apporte la 

preuve de son droit de propriété181. 

 
174 MIGNOT M., « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°145. 
175 BUENO C., Vente complexe de lots de copropriété et régularisation d’une appropriation d’une partie privative, 
Rapport de stage pour l’obtention du Diplôme Supérieur du Notariat, Université de Bourgogne Franche-Comté, Faculté 
des sciences économique et politique, 2021, p.55. 
176 Voir infra (II.1.2.2). 
177 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.399 ; Voir infra (II.2). 
178 MATHIEU M, ZALEWSKI-SICARD V., « Propriété – Prescription acquisitive », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 40, 
2015 (actualisation : 2023), n°117. 
179 BEZ J.-M., MONTOUX D., « Notoriété-Règles générales », JCl Notarial Formulaire, V° Notoriété, Fasc. 10, 2023, 
n°57 
180 OMAR JEE I., GRIVAUX F., « Pratique notariale de la prescription trentenaire : l’acte de notoriété acquisitive », 
JCP N n°43, 2010, p.1337, n°3. 
181 DJOUDI J., « Possession », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, février 2017 (actualisation : février 2021), n°51. 
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En résumé, la régularisation peut entrainer différentes conséquences en fonction 

des droits prescrits et des bénéficiaires (Tableau 1). Par conséquent, le vote en assemblée 

générale de ce projet modificatif d’état descriptif de division est un premier pas 

indispensable vers la régularisation de l’usucapion à condition qu’il soit correctement voté, 

qu’aucun recours ne soit lancé et que les copropriétaires le valident. 

Tableau 1 : Les effets de la prescription acquisitive selon les droits et les bénéficiaires potentiels. 

 A la suite de cette assemblée générale, le syndic dispose d’un délai d’un mois 

pour notifier aux copropriétaires le procès-verbal d’assemblée générale182. Certains 

copropriétaires en désaccord avec une décision adoptée lors de la réunion peuvent engager 

un recours pour la faire annuler. 

 
182 Art. 42 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965. 

Droits 
prescrits 

 

Bénéficiaires 

La propriété 
La jouissance 
privative des 

parties communes 
générales 

des parties 
privatives 

des parties 
communes 
générales 

(PCG) 

des parties 
communes 

spéciales (PCS) 

d’une parcelle 
extérieur à la 
copropriété 

Copropriétaire 
unique 

Changement de 
propriétaire 

et/ou 
subdivision de 

lot 

Création d’un lot de copropriété 

Propriété 
individuelle non 
comprise dans 
l’assiette de la 
copropriété ou 

intégration en tant 
que lot à l’emprise 
de la copropriété 

Droit de jouissance 
exclusif sur les PCG 

attaché à un lot 

Groupe de 
copropriétaires 
indépendant du 

syndicat 

Lot de 
copropriété 

Création de PCS 
avec accord des 
copropriétaires 

Changement de 
propriétaires 

Propriété indivise 
ou intégration dans 

l’assiette de la 
copropriété en tant 
que lot ou en tant 

que PCS 

X 

Syndicat des 
copropriétaires 

Lot de 
copropriété 

X 
Devient PCG avec 

l’accord des 
copropriétaires 

Intégration aux 
PCG 

X 

Tiers extérieur à 
la copropriété 

Création d’un lot de copropriété ou propriété hors assiette 
de la copropriété 

X X 
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II.1.2.2 Le recours, la place importante du formalisme 

Une décision prise en assemblée générale des copropriétaires, purgée du délai de 

recours de deux mois après la réception du procès-verbal183, permet de régulariser une 

prescription acquisitive et de mettre en conformité les droits issus d’une situation 

irrégulière. En revanche, lorsqu’un recours en annulation est engagé, par un copropriétaire 

opposant184 ou défaillant185, le juge intervient pour statuer sur la légalité et la régularité de 

la décision186. Son rôle n’est pas d’imposer une nouvelle décision187, mais de statuer sur la 

forme de celle-ci. Autrement dit, la manière dont elle a été mentionnée dans l’ordre du 

jour, si les annexes ont bien été transmises, ou encore si la majorité à laquelle la décision a 

été votée était correcte. Le formalisme a donc une place importante dans l’acceptation et la 

validation d’une résolution prise en assemblée générale. Dans le cas où la demande en 

annulation est fondée, la résolution est réputée nulle, ce jugement entraîne la disparition 

rétroactive de cette décision188, c’est-à-dire qu’elle est censée n’avoir jamais existé189. On 

comprend ainsi l’intérêt d’attendre que la délibération de l’assemblée ait été purgée des 

deux mois de recours avant de poursuivre190. 

Ainsi, lorsque la décision relève d’une étape de régularisation de l’usucapion, telle 

qu’une résolution relative au vote du projet modificatif191, le recours ne porte pas sur la 

vérification de l’existence d’une possession utile durant trente ans. Le juge ne vérifie pas 

que les éléments rapportés, concernant l’existence des critères de la possession, sont de 

nature à répondre aux exigences de la prescription acquisitive. Contrairement à une action 

 
183 Idem ; BLAISSE A., « Copropriété : Administration de la copropriété – Pouvoirs des assemblées générales et 
contestation des décisions des assemblées », JCl Notarial Répertoire, V° Copropriété, Fasc. 41-2, 2022. 
184 Le copropriétaire opposant est celui qui vote contre une décision adoptée ou pour une décision non adoptée, c’est 
également celui qui prouve avoir été victime d’un vice du consentement lors de son vote° ; ROUQUET Y., THIOYE M., 
Code de la copropriété, Dalloz, 32ème éd., 2023, p. 242. 
185 Le copropriétaire défaillant est celui qui a été absent et non représenté lors de l’assemblée générale, et donc qui n’a 
pas participé au vote ; ROUQUET Y., THIOYE M., Code de la copropriété, Dalloz, 32ème éd., 2023, p.242. 
186 VIGNERON G., « ASSEMBLEES GENERALES – Voies de recours contre les décisions d’assemblée – Procédure », 
JCl Copropriété, Fasc.87-20, 2019, n°129. 
187 Idem. 
188 TOMASIN D., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 10ème éd., 2021, chap. 334, sect.4, 
n°171. 
189 VIGNERON G., « ASSEMBLEES GENERALES – Voies de recours contre les décisions d’assemblée – Procédure », 
JCl Copropriété, Fasc.87-20, 2019, n°122. 
190 TOMASIN D., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 10ème éd., 2021, chap. 334, sect.4, 
n°171. 
191 LE RUDULIER N., « Motivation du recours en annulation de la décision d’assemblée générale de copropriété », 
AJDI, 2012, p.600. 
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en revendication de la propriété, fondée sur l’usucapion192, le recours en annulation d’une 

décision d’assemblée générale touchant l’officialisation ou non de la prescription 

acquisitive, n’interrompt pas la course de cette dernière. Qu’il s’agisse du vote préalable au 

modificatif ou du vote du projet, l’annulation n’a aucun effet sur l’usucapion si ce n’est 

qu’il faudra voter à nouveau la résolution annulée193 à la prochaine assemblée générale. 

Dans l’hypothèse où l’action en annulation est fondée, le juge annule la résolution 

prise en assemblée générale. Par exemple, lors de la régularisation visant une portion de 

couloir commun acquise par prescription, le géomètre-expert remet le projet modificatif au 

syndic, qui est censé l’annexer à l’ordre du jour. Cependant, ce dernier oubli de le faire, 

mais il mentionne les différentes résolutions à adopter. Lors de l’assemblée générale, le 

vote des résolutions est négatif et un copropriétaire engage un recours contre les décisions 

concernées par l’adoption du projet modificatif. Le juge pourrait admettre que le recours 

est fondé car les copropriétaires n’étaient pas suffisamment informés, n’étant donc pas en 

mesure de voter en toute connaissance de cause. 

A l’inverse, si le juge rejette la demande en annulation, la résolution prise par les 

copropriétaires est valable. Si les propositions visant à officialiser une situation conforme 

aux exigences de la prescription acquisitive et à élaborer un projet modificatif d’état 

descriptif de division sont acceptées, les formalités telles que la publication du modificatif 

par acte notarié, ou encore la cession, pourront se poursuivre. 

En somme, une fois que le délai de deux mois est écoulé, et qu’aucune action en 

annulation n’a été lancée, la possibilité de recours en nullité s’éteint194. La formalisation de 

la prescription acquisitive peut se poursuivre, avec la rédaction d’un acte notarié qui 

permet de publier, au Service de la publicité foncière, le projet modificatif195, si 

l’assemblée a donné son aval, afin qu’il devienne opposable aux tiers196. Si l’assemblée 

refuse la régularisation de la prescription acquisitive, le vote pourra être remis à l’ordre du 

 
192 Voir infra (II.2) 
193 TOMASIN D., BAYARD-JAMMES F., La copropriété, Dalloz, coll. Dalloz action, 10ème éd., 2021, chap. 334, sect.4, 
n°171. 
194 LAFOND J., « Copropriété-Notaire et assemblées de copropriété- Contrôle et exécution des décisions de 
l’assemblée. », JCl Notarial Formulaire, Fasc. 260, 2022, n°83. 
195 LOCHOWICZ N., La vente d’un lot de copropriété avec appropriation de parties communes, Rapport de stage pour 
l’obtention du Diplôme Supérieur du Notariat, Université de Lille II, Faculté des sciences juridiques, politiques et 
sociales, 2022, p.59. 
196 VIGNERON G., BAYARD-JAMMES F, « Règlement de copropriété – Etablissement – Modification – Force 
obligatoire », JCl Construction – Urbanisme, Fasc. 93-20, 2023, n°86. 
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jour lors de la prochaine assemblée ou le demandeur peut engager une action en 

revendication auprès du juge pour officialiser cette usucapion197. Ainsi, le formalisme a 

une place importante pour la compréhension des copropriétaires et dans la validité de leur 

vote en assemblée générale. 

Ce vote est une étape déterminante pour matérialiser la situation irrégulière, 

répondant aux critères de la prescription acquisitive, et le formalisme occupe une place 

importante dans la régularisation de l’usucapion. Cependant, en cas de désaccord, une des 

parties peut engager une action en revendication afin de que le juge reconnaisse la 

prescription acquisitive. 

II.2 La validation judiciaire de la prescription acquisitive en copropriété : 

ultime voie ? 

L’intervention du juge pour régler des litiges qui concernent la reconnaissance de la 

prescription acquisitive est une pratique peu courante, puisque la voie amiable reste dans la 

majorité des cas plus rapide et plus simple pour les copropriétaires. Cependant, lorsque le 

litige ne peut pas être réglé grâce à un vote en assemblée générale des copropriétaires, le 

demandeur peut engager une action en revendication et le juge est le seul compétent pour 

apprécier les différentes preuves caractérisant la prescription acquisitive et à pouvoir 

reconnaître cette dernière198. Lors de cette action pétitoire, le juge est amené à déterminer 

si les preuves qui lui sont rapportées sont suffisantes pour admettre que les critères de 

l’usucapion sont réunis et il est également amené à reconnaitre le véritable propriétaire 

(II.2.1). A la suite de cette intervention, les documents de la copropriété devront être mis à 

jour afin de conformer les documents de la copropriété au jugement, bien que cette 

régularisation n’ait pas un caractère obligatoire pour éviter des litiges futurs et attribuer de 

nouvelles quotes-parts de propriété et de charges (II.2.2). 

II.2.1 Le jugement : une intervention nécessaire lors d’une action en revendication 

L’intervention du juge est nécessaire dès lors qu’une action en revendication est 

exercée par le propriétaire contre le possesseur199. Cette action pétitoire a pour objectif de 

 
197 Voir infra (II.2) 
198 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.582. 
199 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.399. 
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reconnaitre le véritable titulaire du droit, soit en ordonnant la restitution du bien ou sa 

remise en état200, soit en reconnaissant le possesseur comme étant le titulaire du droit201. En 

copropriété, cette action en revendication peut être exercée à tous moments par les acteurs 

de la copropriété, tels que le syndicat, les copropriétaires ou un tiers extérieur à la 

copropriété. 

La validation de la prescription acquisitive par voie judiciaire est un long processus, 

ainsi, l’intérêt de lancer une action en revendication se trouve lorsqu’il y a un litige qui n’a 

pas pu être résolu à l’amiable entre le titulaire de droit initial et le possesseur. Cette action 

constituerait donc une ultime voie qui permettrait au possesseur d’obtenir la validation de 

la prescription acquisitive ou au propriétaire initial de récupérer son bien. 

Par exemple, un copropriétaire a annexé une partie de jardin, qualifiée de partie 

commune générale par le règlement de copropriété, à son appartement, qu’il a clôturé 

depuis plus de trente ans, sans l’autorisation de l’assemblée générale. Le copropriétaire-

possesseur a entretenu et utilisé le jardin durant toute sa période de possession utile sans 

qu’aucune revendication n’ait été exercée. La situation est évoquée en assemblée générale 

et à l’occasion d’un vote, la régularisation de la situation répondant aux critères de la 

prescription acquisitive est refusée. Le syndicat des copropriétaires demande la restitution 

du jardin, mais le copropriétaire refuse, présentant les différentes preuves de sa possession 

utile. Dans ce cas, le litige ne pouvant pas être régularisé à l’amiable, le syndicat des 

copropriétaires peut exercer une action en revendication contre le copropriétaire afin qu’il 

restitue et remette en état le jardin. 

La charge de la preuve va incomber à celui qui revendique le droit sur la chose 

litigieuse202. Autrement dit, elle incombe à celui qui demande la restitution du bien ou à 

celui qui revendique la propriété acquise par usucapion. Pour lancer cette action, le 

revendiquant doit prouver qu’il est le véritable titulaire du droit, avec un titre de propriété 

ou avec les preuves démontrant sa possession répondant aux critères de la prescription 

 
200 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 2013, p.366. 
201 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.399. 
202 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.355. 
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acquisitive203. Il appartient ensuite au juge d’apprécier les différentes preuves qui lui sont 

soumises, afin de statuer sur ce mécanisme juridique d’acquisition immobilière204. 

Le juge peut également désigner un expert, pour constater la présence des critères 

de la prescription acquisitive. Cette expertise comprend une réunion contradictoire 

permettant d’obtenir les explications des parties205. L’expert va ensuite procéder à 

l’analyse des éléments qu’il a recueillis en croisant son étude des documents tels que le 

règlement, l’état descriptif de division, les procès-verbaux d’assemblée générale avec les 

dires des parties, avant de réaliser un mesurage lors d’une visite sur les lieux pour établir 

un plan206. Ces différents éléments permettront d’établir si les critères de la prescription 

acquisitive sont présents. Puis l’expert termine son rapport en formulant les conclusions de 

ces recherches207. Son rôle ne consiste pas à constater la prescription acquisitive, mais à 

relever les éléments constituants des preuves de la possession utile. Même si son rapport va 

nécessairement influer le juge, ces différents critères seront laissés à l’appréciation de ce 

dernier208, seul compétent pour établir si les preuves rapportées sont suffisantes pour 

conclure sur l’application de la prescription acquisitive. 

 
203 MIGNOT M., « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°147. 
204 REBOUL-MAUPIN N., Droit des biens, Dalloz, coll. HyperCours, 9ème éd., 2022, p.582. 
205 BOULEZ J., Expertises judiciaires, DELMAS, coll. Encyclopédie Delmas, 2018, p.155 
206 Idem  
207 Idem  
208 BERGEL J.-L., CASSIN I., EYROLLES J.-J., LIARD J.-J., Le Lamy Droit Immobilier, Lamyline, 2022, n°83. 
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Figure 2 : Illustration de le situation litigieuse (de la Cour de 

cassation du 15 février 2023) comprenant les lots et l'appartement 

Ce jugement pourra aboutir soit à la restitution du droit au propriétaire initial ou à la remise 

en état, soit à la reconnaissance par le juge que le possesseur a rapporté des preuves 

suffisamment probantes pour acquérir le droit par prescription acquisitive209. Dans le 

premier cas, le possesseur doit remettre le bien au véritable propriétaire. Cette action en 

revendication interrompt sa possession210, c’est-à-dire que si le possesseur continue à 

posséder le bien, il va devoir réunir de nouveau le délai de trente ans, ou de dix ans s’il se 

prévaut de la prescription abrégée. Dans un arrêt rendu par la Cour de cassation en 2023, 

un couple de copropriétaires a acheté en 2010 les lots n°26, 27 et 28, qui ont été 

transformés par le propriétaire 

précédent en appartement, et il a 

intégré un couloir, qualifié par le 

règlement comme partie commune 

(la situation peut être représentée 

de manière schématique comme 

sur la Figure 2)211. L’acte de vente 

porte uniquement sur les lots et 

non sur le couloir212. Ainsi, le litige 

oppose le couple à d’autres 

copropriétaires qui en demandent la 

restitution et la remise en état213. 

Finalement, la Cour de cassation a estimé que le couple ne pouvait pas se prévaloir de la 

prescription acquisitive notamment, car la jonction des possessions ne s’appliquait pas 

étant donné que l’acte de vente désigne uniquement les lots et non l’appartement dans sa 

globalité214. Ils doivent ains restituer la chose au titulaire de droit. 

Dans le second cas, le possesseur est reconnu comme étant le véritable titulaire du 

droit et le titulaire initial est évincé215. Ainsi, le possesseur n’est plus tenu de restituer la 

 
209 Civ. 3ème, 24 octobre 2007, n°06-19.260, publié au bulletin ; Loyers et copropriété n°12, 2007, n°255, obs. 
VIGNERON G., JCP N n°50, 2007, n°1328, obs. STEMMER Y. 
210 MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, Sirey, coll. Université, 2013, p.332-333. 
211  Civ. 3ème, 15 février 2023, n°21-21.446 ; AJDI, 2023, p.299. 
212 Idem  
213 Idem. 
214 Idem. 
215 MIGNOT M., « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°142. 
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chose à l’ancien propriétaire, il est en droit de la conserver216. De plus, l’usucapion a un 

effet rétroactif217, alors le possesseur est considéré comme étant le véritable propriétaire 

dès son entrée en possession218. Ainsi, les droits consentis par le propriétaire initial pendant 

le délai de prescription seront sacrifiés rétroactivement219. 

Contrairement aux effets du vote en assemblée permettant de régulariser une 

situation répondant aux exigences de l’usucapion, la voie judiciaire prend en compte l’effet 

rétroactif de ce moyen d’acquisition et le possesseur n’est pas considéré être le titulaire du 

droit au moment du jugement ou arrêt, mais à partir du moment où il a commencé à 

posséder le droit ou le bien. 

En somme, l’intervention du juge est nécessaire, lors d’une action en revendication 

qui intervient en cas de désaccord des parties. Il est le seul à être compétent pour apprécier 

les différentes preuves démontrant une possession qui répond aux critères stricts de la 

prescription acquisitive et admettre que le possesseur a acquis, ou non, le droit par le biais 

de l’usucapion. 

Une fois que le juge a admis que le possesseur est devenu le titulaire de droit, cette 

simple reconnaissance ne suffit pas pour régulariser la situation au sein de la copropriété. 

Ainsi, la mise en conformité des documents, et notamment des tantièmes de propriété et de 

charges est un élément essentiel pour régulariser cette situation. 

II.2.2 La mise en conformité des droits dans les documents de la copropriété : une 

étape indispensable ? 

Lorsque le juge valide une prescription acquisitive, il reconnaît que le possesseur a 

acquis des droits grâce à sa possession utile et prolongée220. Cependant, ce jugement 

n’impose pas la modification des documents de la copropriété, tels que le règlement et 

l’état descriptif de division. Or, la mise en conformité des documents de la copropriété est 

 
216 Idem, n°145. 
217 Civ. 3ème, 10 juillet 1996, n°94-21168, publié au bulletin ; ZENATI F., « Usucapion », RTD civ. n°3, 1997, p.701 ; 
REBOUL N., « Effet de l’usucapion : acquisition rétroactive du droit de propriété », Recueil Dalloz n°36, 1998, p.509. 
218 GRIMONPREZ B., « Prescription acquisitive », Rép. civ., Encyclopédie Dalloz, 2018 (actualisation : 2022), n°157-
159. 
219 REBOUL N., « Effet de l’usucapion : acquisitive rétroactive du droit de propriété », Recueil Dalloz n°36, 1998, p.509. 
220 SIMLER P., TERRE F., Droit civil. Les biens, Dalloz, coll. Précis, 10ème éd., 2018, p.399. 
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une étape indispensable pour régulariser la prescription acquisitive au sein de l’immeuble, 

pour clarifier la situation approuvée par le juge et éviter de potentiels futurs conflits. 

Préalablement, pour qu’un titre de propriété puisse être opposable aux tiers, l’acte 

de vente qui confère les droits doit être dûment publié au Service de la publicité 

foncière221. Cette opposabilité aux tiers permet de protéger et de faire respecter le droit du 

titulaire à leur égard ; en copropriété il s’agit surtout de le faire respecter à l’égard des 

autres copropriétaires. Contrairement à un acte de cession ou à l’attribution d’un droit de 

jouissance privatif, le jugement validant la prescription acquisitive n’a pas nécessairement 

besoin d’être publié pour être opposable222. En revanche, les actes interrompant 

l’usucapion doivent être publiés223. Ainsi, l’action en justice lancée par le demandeur 

interrompt l’usucapion224, sauf si le demandeur se désiste ou que sa demande est rejetée225.  

Le jugement qui reconnait la qualité de véritable propriétaire du possesseur, ne 

permet pas d’officialiser la prescription acquisitive dans les documents de la copropriété. 

En effet, prenons le cas d’un arrêt de la Cour d’appel qui confirme le jugement du tribunal 

judiciaire, le juge admet qu’un copropriétaire a acquis, par le biais de l’usucapion, la 

propriété des combles qu’il avait annexés à son bien, mais n’ordonne aucune modification 

quant à la régularisation du règlement de copropriété et de l’état descriptif de division226. 

Cependant, la modification de ces documents est nécessaire non seulement pour éviter de 

potentiels litiges, mais surtout pour attribuer de nouveaux tantièmes de propriété et de 

charges correspondants à la partie annexée. Ainsi, une fois que le juge a validé la 

prescription acquisitive, un projet modificatif d’état descriptif de division, comprenant les 

changements et notamment la nouvelle attribution des quotes-parts de propriété et des 

tantièmes de charges, doit être établi. Puis, comme pour la régularisation d’une situation 

répondant aux exigences de l’usucapion en assemblée générale, ce projet doit être 

approuvé grâce au vote des copropriétaires227. 

 
221 PIEDELIEVRE S, « Publicité foncière – Formation de la documentation foncière – Forme et énonciation des actes », 
JCl Civil Annexes, Fasc.50, 2017 (actualisation : 2022). 
222 Civ. 3ème, 13 novembre 1984, n°83-13.865 ; MIGNOT M., « Prescription acquisitive immobilière », JCl Notarial 
Répertoire, Fasc. 60, 2022, n°144. 
223 Art. 28, 8°, décret n°55-22 du 4 janvier 1955 ; LAPORTE C., « Publicité foncière des actes de procédure », JCl 
Procédures Formulaire, Fasc. 10, 2023, n°34. 
224 Art. 2241 du Code civil ; MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, SIREY, coll. Université, 2013, p.332. 
225 Art. 2243 du Code civil ; MATHIEU M.-L., Droit civil. Les biens, SIREY, coll. Université, 2013, p.333. 
226 CA, Paris, Pôle 4, ch. 1, 31 mars 2023, n°20/06283 ; JurisData n°2023-005420. 
227 Voir supra (II.1.2) 
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En revanche, le vote du projet modificatif de l’état descriptif de division n’est pas 

suivi d’une vente, puisque le possesseur est reconnu comme étant le titulaire de droit dès 

son entrée en possession. En cas de rejet de l’état descriptif de division modificatif, lors du 

vote, cela n’entraînera aucune répercussion sur la prescription acquisitive, étant donné 

qu’elle est déjà reconnue par le juge. 

En somme, l’officialisation par la voie judiciaire de l’usucapion est la seule voie 

qui permet de changer le possesseur en véritable propriétaire sans qu’il n’y ait d’acte 

transférant la propriété. Cette voie permet de reconnaître véritablement la qualité de 

titulaire de droit au possesseur qui a prescrit ce droit. Cette situation, peu fréquente, 

intervient généralement si elle ne peut pas se régulariser à l’amiable, d’autant plus que 

l’officialisation par voie judiciaire est longue. 

Finalement, une situation répondant aux critères de la prescription acquisitive peut 

être régularisée tant à l’amiable que par voie judiciaire. L’officialisation à l’amiable reste 

la plus rapide et la moins complexe pour les copropriétaires, même si elle ne reconnaît pas 

le jeu de la prescription acquisitive. En revanche, lorsque les parties sont en désaccord, le 

juge intervient, lors d’une action en revendication, afin d’admettre que le possesseur est 

devenu titulaire du droit par le biais de l’usucapion. En outre, la mise en conformité des 

documents de la copropriété est une étape indispensable à son officialisation qui doit être 

réalisée autant dans la régularisation par voie amiable que judiciaire pour mettre en 

conformité les droits et notamment les quotes-parts de propriété et les tantièmes de 

charges. 
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Conclusion 

La prescription acquisitive, mécanisme essentiel pour régulariser des situations de 

possession de longue durée, présente des défis spécifiques en copropriété. Son 

identification se révèle complexe en raison de la multiplicité des potentiels bénéficiaires, 

des droits prescriptibles variés, des différentes composantes de la copropriété (partie 

privative, partie commune générale, partie commune spéciale, partie commune à 

jouissance privative) et des documents, tels que le règlement et l’état descriptif de division, 

parfois incomplets. Afin de mettre en conformité la situation de fait avec les droits des 

copropriétaires et avec les documents de la copropriété, deux voies sont possibles : la 

régularisation à l’amiable, réalisée grâce aux votes de l’assemblée générale des 

copropriétaires, ou la voie judiciaire, qui reconnaît la prescription acquisitive. Lors de la 

régularisation à l’amiable, les professionnels ignorent le mécanisme d’usucapion et 

régularisent la situation en optant pour des méthodes telles que la cession immobilière, qui 

ne permettent pas de la reconnaitre pleinement. Or, ces irrégularités sont fréquemment 

rencontrées, notamment dans les anciennes copropriétés. Ainsi, seul le juge, intervenant 

lors d’une action en revendication, peut reconnaître ce mécanisme juridique d’acquisition 

des droits. Cependant, cette voie n’implique pas la régularisation obligatoire des 

documents de la copropriété, qui est pourtant primordiale, même lorsque la prescription 

acquisitive est reconnue par le juge, pour éviter tout futur conflit potentiel lié aux droits 

concernés par ce jugement. 

Afin de prévenir l’émergence de situations de possession datant de plusieurs 

décennies, il est crucial de rédiger lors de l’instauration d’une copropriété, un règlement et 

un état descriptif de division complets et précis. Un plan explicite annexé à l’état descriptif 

de division s’avère incontournable, permettant d’éviter tout conflit ou interprétation 

erronée. Dans les copropriétés plus récentes établies sur des immeubles existants, la 

présence fréquente de plans annexés contribue à minimiser, à ce jour, le risque de 

situations propices à la prescription acquisitive. Néanmoins, de nombreuses copropriétés 

réalisées sur des immeubles en l’état de futur achèvement ne comportent pas de plans 

fidèles à la réalité des lieux. Par conséquent, une description incomplète pourrait 

potentiellement engendrer des situations dans lesquelles la prescription acquisitive pourrait 

intervenir dans plusieurs décennies. Pour éviter de tels problèmes à l’avenir, il est 



 

47 

 

nécessaire de réaliser des plans de récolement des immeubles permettant d’éviter toutes 

sortes de problèmes à l’avenir ou d’établir des modificatifs à chaque changement qui le 

nécessite afin de mettre en conformité les droits des copropriétaires, notamment les quotes-

parts de propriété et les tantièmes de charges. 

En matière de prescription acquisitive, la délimitation des limites de propriété, 

notamment entre les parties communes et les parties privatives, revêt une importance car 

les cas les plus fréquemment rencontrés sont l’annexion de parties communes ou 

privatives. Aussi la question de la délimitation du lot reste importante, et surtout celle de 

laisser libre un copropriétaire de pouvoir faire appel à un professionnel pour qu’il puisse 

délimiter la partie privative de son lot, sans avoir à demander l’accord de la copropriété. 

Ainsi, le principe serait similaire à celui d’une délimitation de propriété, mais au sein de la 

copropriété. Puis, ce principe pourrait potentiellement s’étendre à la délimitation de la 

jouissance privative. En effet, cette dernière est généralement utilisée pour les espaces 

extérieurs tels que les jardins ou les cours. Ainsi, il pourrait être envisagé de délimiter ces 

espaces afin que le copropriétaire puisse installer sa clôture sans annexer des parties 

communes. 
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La prescription acquisitive en copropriété 

Mémoire d'Ingénieur C.N.A.M., Le Mans 2023 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

En copropriété, on retrouve certaines situations de possession irrégulière datant de 

plusieurs années. Les circonstances actuelles liées à l’accès au logement, telles que la 

hausse du prix de l’immobilier, nous portent à croire que ces situations vont 

potentiellement perdurer. La prescription acquisitive est un moyen de mettre en conformité 

les droits des copropriétaires avec ces situations de fait. Cependant, elle demeure peu 

utilisée en copropriété en raison de sa complexité à être identifiée, notamment à cause de la 

multiplicité de propriétaires et de droits que ce régime juridique strict comprend. 

L’usucapion intervient uniquement lors d’une action en revendication engagée auprès du 

juge, car la régularisation en assemblée générale ne permet pas de reconnaître ce 

mécanisme d’acquisition juridique, ni d’appliquer ses effets. 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY 

In condominiums, there are irregular possession situations dating back several 

years. Current circumstances related to housing access, such as rising real estate prices, 

lead us to believe that these situations are likely to persist. Acquisitive prescription is a 

means of upgrading the compliance of the rights of co-owners with these situations. 

However, it’s rarely used in condominium because it’s difficult to identify due to the 

multiplicity of owners and rights in this strict legal regime. Usucapion only comes into 

play when a claim is initiated before a judge, as regularization during a general meeting 

doesn’t recognize acquisitive prescription and doesn’t apply its effects. 


